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OBLIGATION AUX EAUX DE BAREGES. 

15,000 FRANCS. 

jj« Taillandier s'exprime ainsi : 

Mon client est un voiturier., La 

éducation ne 

délicatesse do ses mœurs et 
tont pas plus élevées que sa condition ; on 

pent en dire autant de sa fortune, qui consiste dans la pro-
priété indivise avec sa sœur, de deux maisons, sises, l'une rue 
Roquépine, où il demeure; l'autre aux Batignolles, d'ensemble 

un revenu de 3,400 fr. Il ne peut plus trouver de ressources 
dans sa profession, car il a passé la cinquantaine, et depuis 
plusieurs années il est dans un état de paralysie qui ne lui per-
met plus de marcher qu'à l'aide de béquilles. Dans ses mo-
mensde loisirs il avait rencontré la demoiselle Nény, dont, de-
vant les premiers juges, je me trouvai fort en peine de dési-
gner la profession, qu'on ne peut indiquer sans s'exposer à 
être accusé de diffamation ; mais mon adversaire a pris soin 
lui-même de me tirer d'embarras, en avouant que sa cliente 
était (permettez-moi de répéter le mot) une tille soumise, et 
qu'elle exerçait cette profession sous la surveillance et avec les 
autorisations les plus régulières et les plus incontesta-

bles de la police. 
Ses rapports avec la demoiselle Nény n'avaient été que pas-

sagers, comme le sont ordinairement les rapports de cette 
nature, lorsque les souffrances que ressentait mon client de-
vinrent tellement fortes et incurables, que son médecin lui 
conseilla d'aller prendre les eaux de Baréges. L'ordonnance 
était plus facile à donner qu'à exécuter pour un homme dans 
la position du sieur Angé ; il fît part de son embarras à la 
demoiselle Nény. Celle-ci dresse aussitôt son plan, témoigne le 
désir de voir les Pyrénées , et fait offre au sieur Angé de l'ac-
compagner dans ce voyage et de lui donner ses soins. 

Mon client eut la faiblesse d'accepter cette offre, au désinté-
ressement de laquelle il eut la simplicité de croire. Il monte, 
accompagné de cette singulière Antigone, dans la diligence de 
Bordeaux ; mais, à moitié route, et malgré les prétendus soins 
empressés de la demoiselle Nény, le sieur Angé fit, en descen-
dant de voiture, une chute qui lui occasionna une lésion 
dans les reins qui ne lui permit plus de mettre pied à terre 
qu'à Bordeaux, ce qui dut occasionner pour les deux voya-
geurs des inconvéniens de plus d'un genre, fort peu agréables, 

j'en conviens. 
Arrivésà Bordeaux, où ils prirent quelque repos, lesieurAngé 

et la demoiselle Nény partirent pour Barèges, où celle-ci eut 
l'adresse d'aller loger chez l'unique notaire du lieu, Me Forca-
médon. 

Les eaux ne firent rien au sieur Angé; mais à ses souffran-
ces physiques vinrent se joindre les obsessions do la demoiselle 
Nény pour se faire assurer tout ou partie de la fortune de 
mon client. Celui-ci résista longtemps, mais ces obsessions se 
changèrent en menaces de le quitter, en violences même, et 
dans un de ces momens où les souffrances corporelles avaient 
produit un certain affaiblissement de l'esprit et de la volonté du 
sieur Angé, elle lui arracha l'acte que voici, et qui fut reçu 

par M'Forcaniédon... 
M° Taillandier donne lecture de cet acte, par lequel le sieur 

Augé se reconnaît débiteur envers la demoiselle Nény d'une 
somme de 15,000 francs précédemment prêtée, payable dans 
w"l* ans , ou plutôt au décès du sieur Angé, le tout sans inté-
rêts. r ° 

jl en demande la nullité, non parce que c'est une donation dé-
guisée, ce qui est évident, mais parce que l'obligation a eu 

pour motif une cause honteuse. 
xîî , lr infirmera donc la sentence qui a validé cet acte, 

t fi f,raissac ! pour la demoiselle Nény, commence par se jus-
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 & Plaider Pour ,a demoiselle Nény. 

11 donne à cet égard lecture d'une lettre à lui adressée par 
"n de ses amis, homme honorable et haut placé, qui lui re-

ommandait la demoiselle Nény, dont il ignorait assurément, 
^"j^ae lui, la profession, et qui était la compatriote de son 

Mais enfin, dit-il, le sieur Angé n'est pas plus reeommanda-
e que la demoiselle Nény ; ce sont deux êtres également dé-

itt&e ?■' 1,eurfHlsement, ce n'est pas sur leur moralité qu'il faut 

und aCt^ ^°nt " sa8' t - ^e veux accorder que l'obligation est 
don !,ation déguisée; niais le sieur Angé était-il capable de 

■mer. la demoiselle Nény était-elle capable de recevoir? 

viol toul;,ce qu'il y a à vérifier, et s'il n'y a eu ni fraude, ni 

von IM'I ; 6 est va,a,lle - 0r , cette fraude; cette violence, 

mfl
' s 1 al l (;guez, mais vous ne la prouvez pas; vous n'articulez 
me aucun fait. Eh bien! moi, je ne crains pas de solliciter 

"ne enquête. 
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 ''acte dont la nullité est demandée par 
quel ( '0llst'tue une donation déguisée sous forme d'obligation; 

ner |> ' parties sont majeures et capables l'une de don-

quàii Ut,ede recRVoil
"i
 et "."'d n'est pas d'ailleurs établi 

eonu . e manœ"vre de fraude ou de violence ait été exercée 
U1 'ire Angé, 

" Confir
me

_ » 

l'hérésie s'efforcent de le noircir, et que ce point si important 
de la discipline, dans l'église latine, s'y maintiendra jusqu'à la 
consommation des siècles. « 

«De tout temps, l'Eglise a défendu à ses ministres le mariage, 
dit M. de Pradt (Du Jésuitisme ancien et moderne, 1825), elle 
a soutenu cette prohibition avec vigueur. C'est la nature même 
du culte et celle du ministère qui le* motivent.» 

« Elle a opposé, continue t-it, une invincible résistance con-
tre tout effort tenté pour lui faire abandonner ce point de la 
discipline : avec son esprit de sagesse, elle a senti qu'elle per-
drait son ministère dénaturé par cette concession... L'Eglise 
s'est raidie contre tous les obstacles, contre l'usage triomphant 
en quelques lieux, contre la nature, contre les hommes. Elle a 
tout repoussé, elle se suiciderait le jour où elle céderait ce poste 
de triomphe.» 

_ En avançant dans cette discussion dont nous vous prions 
d'excuser la longueur, nous avons prouvé, 1° que dans notre 

droit public ecclésiastique, avant la révolution, la perpétuité 
des vœux du orètre était reconnue; que le célibat faisait par-
tie de ces vœux ; que tout mariage contracté par un prêtre 
était radicalement nul ; 

2° Que le Concordat de l'an X est basé sur le droit public 
qu'il a mis en vigueur, notamment dans cette partie, en per-
mettant l'ordination qui entraîne les vœux perpétuels et im-
prime au prêtre un caractère indélébile, et qu'ainsi le ma-
riage et le sacerdoce sont exclusifs l'un de l'autre. 

Dans le système du sieur Yignaud, on affecte de dire qu'on 
n'attaque, pas ces principes, car on distingue le piètre en 
exercice et celui qui renonce à son ministère, afin de rentrer 
dans la classe des simples citoyens. 

Mais pourquoi cette distinction? Elle n'est pas dans les ter-
mes de la loi, qui ne dit rien du mariage du prêtre dans un 
cas comme dans l'autre. S'il suffisait au magistrat, au juris-
consulte, de l'absence d'un texte formel, pour en conclure que 
le mariage n'est pas défendu, pourquoi la conclusion ne se-
rait-elle pas générale au lieu d'être partielle? Pourquoi, par 
exemple, un prêtre pourvu d'une cure inamovible, ou un évé-
que essentiellement irrévocable, qui serait parvenu à se ma-
rier sans opposition, ne soutiendrait-il pas devant le Conseil 
d'Etat, qu'à part son mariage, il est de tous points irréprocha-
ble, et qu'on n'a pas le droit de prononcer sa destitution? Ne 
pourrait-il . pas invoquer toute la théorie dont le sieur Vignaud 
a fait sa défense, puisqu'encore une fois le Concordat ne con-
tient pas de disposition littérale sur une des hypothèses pas 
plus que sur l'autre. 

Le Conseil d'Etat déclarerait-il qu'il y a abus, et par suite 
une ordonnance royale prononcerait-elle de la destitution? Oui, 
sans doute, et ce ne serait pas un abus de pouvoir qui serait 
commis. Le Conseil se fonderait avec raison et justice sur ce 
que le droit ecclésiastique consacré par le Concordat lie le prè 
tre par des vœux indestructibles, inconciliables avec le mariage. 
Le Concordat, muet quant aux mots , ne l'est donc pas dans 
son esprit et son sens; il a donc défendu virtuellement, mais 
nécessairement, le mariage. 

Mais on objecte que la distinction entre le prêtre en exercice 
et celui qui renonce à ses fonctions est faite par l'orateur du 
gouvernement lui-même dans l'Exposé des motifs des articles 
organiqups an Corps Législatif. 

Cette distinction, nous venons de le dire, est déjà repoussee 
par la force des principes que nous avons établis; mais il est 
facile de la repousser par d'autres moyens non moins puis-

sans. 
Il est de principe que l'Exposé des motifs par l'orateur du 

gouvernement n'est pas la loi; ce n'en est qu'un commentaire. 
Si le commentaire se trouve d'accord avec la loi, il sert à 
éclairer ses dispositions; s'il lui est en opposition, la loi doit 
prévaloir, car le commentaire peut être l'effet d'une erreur, 
d'une inattention de son auteur, avoir passé inaperçu au mi-

lieu de la discussion. 

Ici M. le procureur-général examine l'opinion de Portalis, 
en recherche le véritable sens, démontre que cette distinction 
entre l'empêchement prohibitif et l'empêchement dirimant, 
n'était qu'une concession apparente aux diverses opinions qui 

s'agitaient. 
Si le prêtre qui veut rester fidèle à ses vœux a souvent be-

soin de toute sa force morale et de toute sa raison pour com-
battre les penchans de la nature, combien le combat devien-
dra-t-il plus pénible et plus dangereux, si la loi vient encou

: 
rager ses passions? C'est tendre un piège à sa vertu que de lui 
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8°'re, dans son Histoire du Mariage des Prêtres, 

So"aes tTQ £ ï les ( ' rot' s . <°uime chez les Latins, les per-
«biiei S |ps 01(1 ros 110 peuvent contracter maria-

rta »sd 'ânï 4U(> SOieilt ' dit"i, < les désordres qui, en Erauce et 
Cértain a c ',',n [ ré(,s > l'Eglise, on peut tenir pour 
<is Pour ' ï céllbat sacerdotal triomphera des tentatives fai-

anroger, des sarcasmes par lesquels l'incrédulité et 

montrer la possibilité de consacrer ses faiblesses. 
Dans l'exercice de ses fonctions, au Tribunal delà pénitence, 

quel danger pour lui-même et pour les jeunes filles qu'il en-
tendra en confession! Combien la possibilité du mariage n'a-
joutera-t-elle pas à ses moyens de séduction sur de jeunes 
cœurs dont l'innocence et les penchans lui seront révélés! 

Quels parens oseront exposer leurs filles à de tels dangers? 
Mais, sous unautre rapport, quelles personnes voudraient con-
fier le secret de leurs fautes à un homme qui, prêtre aujour-
d'hui, ne le sera plus demain, et pourra s'affranchir de l'obli-
gation du secret tout aussi bien que de ses autres vœux! • 

Plus de confession, et dès lors plusdecommunion, et dès lors 
encore le catholicisme vient se confondre presque entièrement 
avec le culte protestant. Mais remarquez qu'il ne s'en rappro-
cherait que par des causes honteuses et funestes à la morale, 
par la dépravation du prêtre catholique — la perte du respect 
qui lui est dû, l'affaiblissement des croyances, le mépris pour 
la foi des sermens, germes de corruption mortels pour la 

société. 
Portalis avait certainement aperçu ces conséquences déplo-

rables, quand il avait hasardé les quelques mots sans lesquels 
le système du sieur Vignaud n'aurait jamais vu le jour. Mais 
Portalis se rassurait avec l'empêchement prohibitif et la force 

irrésistible du pouvoir administratif de cette époque. 
Mais croyez-vous, Messieurs, que ces conséquences eussent 

échappé ii la prévoyance du pape, si on lui eût proposé de 
donner une telle licence aux prêtres français? Ce n'est pas être 

téméraire que d'affirmer qu'il n'y eut jamais consenti. 
Indépendamment des motifs qui sortent de la nature de la 

situation et des intérêts du catholicisme, nous en avons une 
preuve irréfragable dans ce qui se passe à l'égard des prêtres 
qui se sont mariés dans l'intervalle, de, 1790 au Concordat. 
La situation de ceux-ci était digne d'intérêt; leur nombre 
s'élevait à plus de 10,000. Tous avaient quitté leurs tondions 
et, ne demandaient pas à les reprendre. La plupart était de 
ceux qui, entraînés par les circonstances, ou cédant a des or-
dres impérieux de leurs familles, avaient, fait des vœux irré-
fléchis. Ils n'avaient pas, comme le sieur Vignaud, passe douze 
ans au séminaire, et atteint la maturité de 1 âge et de la re-
ligion. Ils étaient excusables, et néanmoins un besoin secret 
se faisait sentir à eux d'obtenir du pape d'être délies de leurs 

ensaaeinens, . .... 
Napoléon, qui, dans sa vaste prévoyance, von ail réconcilier 

la religion et la révolution, être indulgent pour le passe et se-
mit deux conditions au Concordat ■ 

avait donné sa parole qu'un bref d'indulgence serait immédia-
tement publié; mais il demandait qu'un acte de charité reli-
gieuse émanant do la clémence du Saint Père conservât son 
caractère libre, spontané, et ne passât point pour une condi-
tion imposée au saint siège. Cette condition fut accueillie.» 

Voilà pourquoi, Messieurs, le Concordat est muet sur les prê-
tres mariés pendant la révolution, quoique tous individuelle-
ment aient obtenu la sanction do leur mariage. 

Et l'on voudrait que le pape, qui résista si longtemps à un 
acte que commandaient les circonstances extraordinaires de la 
révolution, eût ériijé en principe qu'à l'avenir les mêmes écarts 
pourraient avoir lieu sans qu'on eut les mêmes excuses, et cela 
avec autorisation de la loi! Jamais rien de moins raisonnable 
et de moins logique ne put être imaginé ! 

M. le procureur-général passe successivement en revue di-
vers argumens qui lui ont été opposés. Enfin, dit-il, s'il y a 
doute, ne devez-vous pas recourir aux principes sur l'inter-

prétation des lois? 
N'avez vous pas relativement au pape, partie contractante 

dai;s le Concordat, la règle qui veut qu'on recherche dans les 
conventions quelle a été la commune intention des parties con-
tractantes en donnant aux clauses obscures ou douteuses le 
sens qui résulte de l'acte entier? Le Code civil l'a reproduite en 
la développant (article 11H7). Lorsqu'une clause est susceptible 
de deux sens, on doit plutôt l'entendre dans celui avec lequel 
elle peut, avoir quelque effet, que dans le sens avec lequel elle 
n'en pourrait produire aucun. 

Quel sens donner à l'art. 20 du Concordat, qui veut que les 
ecclésiastiques pour être ordonnés, réunissent les qualités vou-
lues par les canons reçus en France, si on ne l'applique pas 
au célibat commandé par l'Eglise? 

L'art. 17 exige la production préalable d'un certificat de 

bonnes vie et mœurs; l'examen sur la doctrine par un évèque 
et deux prêtres ; l'art. 18 fixe la forme de l'institution et du 
serment; l'art. 2fi, les conditions d'âge et de fortune. 

Quelle application restera donc à la disposition de ce même 
article, qui veut, outre l'accomplissement de toutes ces condi-
tions, la réunion des qualités requises par les canons reçus en 

France? 
N'avez-vous pas cette autre règle qui domine le Code civil : 

que tout ce qui est contraire à l'ordre et à la morale publique 
est prohibé dans les contrats, les testaniens, les donations, 
dans tous les actes enfin; et ne s'ensuit-il pas que si une loi est 
susceptible de deux sens, l'un favorable, et l'autre contraire 
à la morale et à la religion, celui qui est favorable doit être 
adopté. 

Si nous avions besoin d'appliquer à la fameuse phrase de 
l'Exposé des motifs un principe de droit fréquemment usité, 
celui qui ne permet pas de diviser les aveux dont on se pré-
vaut, nous dirions que cette phrase est la condamnation du 
sieur Yiguaud, puisqu'on y lit expressément que l'engagement 
dans les ordres sacrés est un empêchementprohibilif. Or, nous 
n'en demandons pas davantage. N'est-il pas de principe, enfin, 
que la jurisprudence est le plus sur moyen d'interprétation des 
lois? Permettez-nous de vous la retracer rapidement... 

L'orateur fait un tableau rapide do la jurisprudence sur la 
question. Est-il besoin maintenant de réfuter ces objections 
qu'on fait résulter du Code civil, de la Charte de 1830, qui au-
rait, Ull-Oll, abroge le GOIICUI Oat m cclt-s partte? 

Quelques mots suffisent : le Code civil, au titre du Mariage, 
a été publié en 1803, un an après le Concordat. 

Une loi complémentaire du Code, rendue le 30 ventôse an XII, 
dispose qu'à compter du jour où les lois (qui forment le Code 
civil) sont exécutoires, les lois romaines, les ordonnances, les 
coutumes générales ou locales, les statuts, les règlemens, ces-
sent d'avoir force de loi générale ou particulière, dans les ma-
tières qui font l'objet desdites lois composant le présent Code. 

Les matières réglées par le Concordat n'ont pas fait l'objet 
du Code, qui n'en dit pas un mot, et qui n'avait en vue que le 
droit civil, et nullement la matière religieuse et politiqne; d'où 
il suit que le Concordat conserve toute sa force. Le titre 
du Mariage statue pour les citoyens en général, et ne s'occupe 
pas du sort du clergé, qui est soumis à des lois spéciales. 

Quant à la Charte, celle que nous avons conquise en 1830, 
elle n'a pas abrogé le Concordat. 

M. le procureur-général démontre cette vérité en quelques 
mots. Puis il termine par des considérations élevées sur les 
conséquences d'un arrêt qui autoriserait le mariage de M. Vi-
gnaud. 

Ce réquisitoire remarquable a été constamment écouté 

avec une grande attention; et un murmure d'approbation, 

réprimé aussitôt, accompagne les dernières paroles de l'o-

rateur. 
M' Laclandure, du barreau de Bellae, et M' Frichon, 

bâtonnier de l'Ordre, ont ensuite porté successivement 

la parole. 
A l'audience du lendemain, la Cour a prononcé un ar-

rêt qui, conformément à la jurisprudence de la Cour de 

cassation, a maintenu l'impossibilité du mariage. 

Nous donnerons incessamment le texte do cet arrêt. 

Dispensé du service en 1812 par le conseil de recensemen!, 

M. Manchon a été, en 18i.'i, rétabli sur les contrôles, et frappé 
de la condamnation susmentionnée. 

A l'appui du pourvoi, deux moyens étaient présentés par M* 
Marcadé : le premier, était tiré de la violation de la chose ju-
gée, et d'un excès de pouvoir résultant de ce que le conseil de 
recensement n'avait pu seul rétracter sa décision de 1842 qui 
affranchissait M. Manchon du service. Le second était pris de 
la violation de l'article 12 de la loi du 22 mars 1831, dans le-
quel on lit : « Ne seront pas appelés au service : 1" les ecclé-
siastiques engagés dans les ordres, les ministres des différais 
cultes, les élevés des grands séminaires, et des facultés de 
théologie » Pour préciser le sens de cette disposi-
tion de la loi, on invoquait la discussion qui, à la Chambre 

des députés, dans la séance du 10 décembre 1830, s'est engagé 

sur ce paragraphe. 
M. Daunant proposa ce paragraphe sous forme d'amende-

ment. M. Gillon dit : Cet amendement est trop large; il ne suffit 
pas de suivre un cours de théologie pour mériter l'exemption 
de la garde nationale. Cette exception ne peut appartenir 
qu'aux jeunes gens qui, par des études sérieuses, par leur po-
sition spéciale, donnent la garantie suffisante d'arriver au sa-
cerdoce dans l'une des religions reconnues par l'Etat. En con-
séquence, je propose l'amendement suivant : «Ne seront pas ap-
odes au service do la garde nationale les élèves se vouant aux 
études spéciales nécessaires pour l'exercice du sacerdoce d'un 
culte reconnu par l'Etat et dans des écoles approuvées par le 
gouvernement. » Cet amendement fut mis aux voix et rejeté, 
et l'amendement de M. Daunant fut accepté. La loi, par ce pre-
mier paragraphe de l'article 12, a voulu faciliter des études 
théologiques qui ont par elles-mêmes une utilité autre peut-
être que celle de développer la vocation pour les ordres sacrés. 
L'admission de cette exemption ne peut, d'ailleurs inspirer 
aucune crainte pour la désorganisation de la garde nationale, 
puisqu'il faudra, pour en profiter, être bachelier ès-lettres, et 
suivre exactement tous les cours d'une des six Facultés de 
théologie existant en France. 

Par malheur pour le succès de ce pourvoi, le jugement du 
Conseil de discipline déclarait que M. Manchon n'avait pris ses 
inscriptions à la Faculté de théologie que pour se soustraire au 
service de la garde nationale. Aussi la Cour, tout en recon-
naissant, sur le second moyen, que l'art. 12 de la loi du 22 
mars 1831 dispense du service ceux qui sont réellement élèves 
de théologie, a rejeté ce deuxième moyeu. 

Le premier moyen a été aussi rejeté. La Cour a considéré 
que le conseil de recensement ayant chaque année la mission 
de réviser le contrôle général de la garde nationale, une an-
cienne décision ne pouvait faire obstacle à ce que les excuses, 
une fois admises, fussent de nouveau appréciées. En consé-
quence, la Cour, sur le rapport de M. le conseiller Meyronnet 
de Saint-Marc, et les conclusions de M. l'avocat-général Qué-

nault, a rejeté le pourvoi. 

ASILE DONNE A DES MALFAITEURS. ■ CHOSE JUGEE. 

Le nommé Jacques Justafé a été condamné par la Cour d'as-

sises des Pyrénées- Orientales à un an d'emprisonnement pour 
avoir, dans la nuit du 20 au 21 février 1845, donné asile à la 
bande de malfaiteurs connue sous le nom de Traboucayres. 
Une seconde condamnation ayant été, à raison du même fait, 
prononcée contre lut, Jacques Justa*é s'eat pourvu en cassa-
tion; et la Cour, après avoir entendu M" Kigaud, avocat, dans 
l'intérêt des demandeurs, a, sur le rapport de M" Vincens 
Saint-Laurent et les conclusions de M. l'avocat-général Qué-
nault, cassé l'arrêt attaqué pour violation de la chose jugée. 

La Cour a rejeté les pourvois d'Antoine-Paoli-Martin Battesti 
et Joseph-Toussaint Pierlaisi, contre un arrêt de la Cour d'as-
sises de la Corse, qui condamne, les deux premiers, à six ans 
de réclusion, et le troisième à cinq ans de la même peine, pour 
vol qualifié. 

La Cour, statuant sur la demande en règlement de juges du 
procureur du Roi près le Tribunal de Versailles, à fin de faire 
cesser le conflit qui s'est élevé entre une ordonnancede lacham-
bre du conseil du Tribunal de Chartres, du 23 juillet dernier, 
qui a renvoyé Adolphe Lumeau en police correctionnelle sous 
la prévention d'outrage public à la pudeur et d'excitation à la 
débauche, et un jugement rendu sur appel parle Tribunal su-
périeur de Versailles, le 13 novembre suivant, qui s'est déclaré 
incompétent, attendu que les faits résultant des débats consti-
tuaient le crime de viol; vu les art. 52a et suivans du Code 
d'instruction criminelle, sans s'arrêter ni avoir égard à l'or-

donnance de la chambre du conseil sus-énoncée, laquelle sera 
considérée comme nulle et non avenue, renvoie ledit Lumeau 
dans l'état où il se trouve, et les pièces de la procédure, de-
vant la Cour royale de Paris, chambre des mises en accusa-
tion, pour, sur l'instruction déjà faiteettout supplément d'ins-
truction qui pourra être ordonné, s'il y a lieu, statuer tant sur 
la compétence que sur le fond. 
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la ra-
vere pour 1 avenir, ... 
• ili.-ali.rn par le pape de la vente des biens ecclésiastiques, et 

fl '..i.,,... ...» .lue iirfivps. M. Thiers 

tiou si impérieuse, que le pape céda, maisence que cette me-
sure ne serait, ■(.nsidé.ve que comme un acte de paruptt mui-
'viduel, et ne serait pas insérée comme obligatoire dans loLon-

'"«Oi'iant aux prêtres mariés, dit l'historien, le cardinal 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 23 janvier. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° De Raymond Cusson et de Marie Imbert, femme Cusson, 

contre un arrêt de la Cour d'assises du département de Lot-el-
Caronne, eu date du 18 décembre dernier, qui les condamne à 
cinq ans de travaux forcés chacun, pour incendie d'une mai-
son habitée; — 2° De François Poly dit Fiadone, plaidant, M" 
Mandaroux-Vertamy, avocat, contre un arrêt de la Cour d'assi-
ses de la Corse qui le condamne, pour meurtre, aux travaux 
forcés à perpétuité; — 3° D'Augustin Petit, contre un arrêt de 
la Cour d'assises du département de l'Yonne qui le condamne 
à la peine des travaux forcés à perpétuité, comme coupable du 
crime de meurtre; — A" Du commissaire de police remplissant 
les fonctions du ministère public près le Tribunal de simple 
police du canton de Lagny, contre un jugement rendu par ce 
Tribunal en faveur du sieur Beauvalle1,, défendeur audit pour-
voi et intervenant par M/ Morin son avocat, comme civilement 
responsable dos faits du sieur Lambert son jardinier, prévenu 
d'enlèvement de gravois sur un chemin public. 

Bulletin du 24 janvier. 

CARIIF, NATIONALE. — AVOCAT INSCRIT COMME ÉLÊVÏ DE THÉOLOGIE. 

—REJET DU POURVOI. 

M. Manchon, avocat à Rouen, s'est pourvu en cassation con-
tre deux jugemens du conseil de discipline de l» garde natio-
nale de Rouen, du 17 juillet 184U, dont l 'un rejette une excep 
tion par lui présentée, et. l'autre le condamne à douze heures 
de prison pour double refus de service d'ordre et de sûreté. 

Manchon suit depuis 181-2 les cours de la Faculté de théolo-
gie de Rouefl. Un Certifie*! du doyen de celle FaCllUé, visé par 

ir de l 'Académie, constate que depuis lors .1 n'n pas 
être élevé, et qu'il a déjà^ pris onze inscriptions. 

CONFÉRENCE DE L'ORDRE DES AVOCATS» 

Séance du 24 janvier. 

LETTRE DE M. PHILIPPE OUPIX. 

Au îourd'hui, à la Conférence des ax;ocats M. Duver-

gier, bâtonnier, a donné lecture d'une lettré à lui adres-

sée par M. Philippe Dupin, en ce moment en Italie pour 

rétablir sa santé. Voici cette lettre, qui contient de cu-

rieux renseignemens sur les lois et l'organisation judi-

ciaire du Piémont, et dont la communication a été ac-

cueillie avec un vil' sentiment d'intérêt: 

Nice, le 30 décembre 184». 
Mon cher bâtonnier, 

Je ne veux point laisser expirer entièrement l'année 184îi 

sans vous adresser un souvenir amical, ni commencer l'antiéa 
1846 sans vous exprimer mes voeux confraternels. Peut-être 
d'ailleurs votre amitié ne sera-t-elle point fâchée de connaître 
mon itinéraire, et consentira-t-elle à me suivre avec quelque 
intérêt dans ce pèlerinage qu'on m'impose pour ranimer mes 

forces altérées par vingt-neuf ans de travaux ol de fatigues -
car, mon cher ami, il y aura demain vingt-neuf ans que j 'aî 
pris rang sur notre tableau, et commencé cette vie laborieuse 
dont vous avez été témoin. Je n'ai pas besoin, j'espère, de vous 
dire que dans ma course j'ai bien souvent tourné mes regards 
en arrière, et reporté ma pensée vers ce Palais où me ratta-
chent tant de liens, do souvenirs et d'affections précieuses. On 

n'interrompt pas sans regrets et sans combats des habitudes 
si chères, ol qui ont pour ainsi dire embrassé toute une evis-

tence. 

Après avoir pris en à-compte et chemin faisant quelque;; 
rayons vivifians du bon soleil de Provence, j'ai poursuivi ma 
course vers l'Italie, et je suis venu planter ma tente à Nice, ei 
jouir du plus admirable climat qui se puisse voir. Depuis prèf 
de quinze jours que je suis en ce lieu, j'ai eu, sans une minute 

d'interruption, un ciel resplendissant et une chaleur quelque-
fois plus que printanière. Sous cette douce influence je sens 
renaître un peu mes forces, et avec elles l'espoir de ne pas 
voir mon exi\ se prolonger bion longtemps encore. 

La Sardaigne ne manque pas «le souvenirs respectables poui* 
un jurisconsulte • le sénat de Cbanibéry a produit le prési-
dent Fahçr, et, sous l'Empire, la Cour impériale de Turin s'est 
fait ren^rtjuev, comme vous le savez, par la scienoo du droit 
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romain et par l'intelligente application de ce droit aux affai-
res qu'il régissait encore. 

C'était une raison dé plus pour moi de chercher a connaître, 

autant qu'on peut le faire, en courant, les choses et les hommes 

judiciaires de ceten»ps-ci; j'u trouvais d'ailleurs un ««yen 

d'utiliser mon séjour ,et les loisirs forcés d'une vie inocowpée, 

dont le poids est si nouveau pour moi. Permettez-moi donc de 

vous associer, vous, homme de science, à mes rapides explora-

tions, et de vous envoyer un extrait de la faible récolte d'un 

flâneur valétudinaire. 

Ce qui frappe d'abord et ce qui a fait vibrer en moi un lé-

gitime sentiment d'orgueil national, c'est l'immense ascen-

dant exercé parla législation française. On peut dire que si la 

France marche à, la tète de la civilisation et entraîne les au-

tres nations dans sa sphère, c'est surtout par l'influence de 

ses lois, objet d admiration et d'envie pour tons les peuples. 

Ces lois sont un type et un modèle auxquels sont obligés de 

venir, et dont ne peuvent guère s'écarter les législateurs ou ré-

f irmateurs étrangers. 

Ainsi, en 1837, le roi Charles-Albert, actuellement régnant, 

n doté ses peuples d'un Code civil, mais il est à peu près cal-

qué sur le notre; seulement la constitution aristocratique du 

piys ne permettait pas, vous le comprenez, d'admettre notre 

s\ -tème successoral, et je n'ai pas besoin de vous dire que le 

partage égal a été proscrit comme, un révolutionnaire trop ra-

dical et trop actif. Ku revanche, ce Code a reçu d'importantes 

Miii 'iliorations ; ainsi, le titre, des Servitudes s'est enrichi de 

plusieurs dispositions de tinées à favoriser et à étendre le 

bienfait des irrigations, dont la science et la pratique sont bien 

plus avancées dans la Sardaigne, et surtout dans le Piémont et 

t'i,;us la Lombardie, qu'en France, quoique l'on n'ait pas eu, ou 

peu t-être parce que l'on n'a pas eu dans ce pays des sociétés 

d irrigation : les agriculteurs n'ont eu que leurs terres à arro-

ger. Ces dispositions pourront être utiles à étudier lorsqu'on 

\ni Jra développer l'embyron législatif, que la session dernière 

a f-.lt écloro, sur le droit d'irrigation ; c'est eu législation sur-

tout que l'expérience l'emporte sur les théories et sur les es 

Si is spéculatifs. 

Autre, innovation importante : le code sarde a débarrassé le 

régime hypothécaire de l'écueil traîtreux et. redoutable des hy-

pothèques occultes contre lequel tant de droits ont fait naufrage 

e 1 qui a porté de si rudes atteintes au crédit foncier dans notre 

pays. Or, il u'apparait pas que la fortune des mineurs et celle 

des femmes se soient écroulées, ni môme qu'elles aient eu beau-

coup à souffrir par suite du retruitd'un privilège si exorbi-

tant qui ne protège les intérêts de quelques-uns qu'aux risques 

et <iu détriment des droits de tous. Cette expérience ne sera 

r»3t>f-ôtre pas perdue pour nos commissions sur la réforme hy 

jiotiiécaire et pour ceux qui vont élaborer cette importante par-

tie de nos [ois. 

)y.i 1839, le même roi a publié un Code pénal qui ressemble 

1 . m«onp au nôtre pour les classemens des délits et l'échelle 

des pénalités. Il lui a emprunté aussi la clarté de ses définitions; 

mai:-, ce qui vant.mieux,et ce qui atteste la douceur des mœurs 

i|*U3 le pays et honore le caractère du roi, dans une, foule de 

cas icS peines sont adoucies. Toutefois la peine de mort reste 

et elle s'exécute par la potence. 

j.e Code de commerce, qui a paru également, est la traduc 

tioii .empiète du nôtre. Le commerce a des usages et ses tran 

sac! ions des formes qui ne varient guère. 

Mais dans cet édifice législatif qu'il a commencé, le roi Char-

I es -Albert a laissé deux immenses lacunes; rien ne réglemente 

ave - précision la procédure civile et la procédure criminelle, 

cas deux importantes garanties des droits de tous et de la 

bonne exécution des lois. On attend avec impatience que cette 

lacune soit comblée, et elle le sera probablement dans peu de 

i. mus. Le roi voudra achever sou ouvrage. Sans doute, nos 

f Iodes de procédure civileet d'instruction criminelle en fourni 

.-ont encore les bases; mais là il y a mieux à faire qu'à copier 

il y a place h de nombreuses et importantes améliorations. 

Voila un aperçu fort sommaire de la législation du pays. 

Quelques mots maintenant de son organisation judiciaire; elle 

» plus d'un point de ressemblance avec la nôtre, mais elle a 

aussi son caractère à part. 

Comme chez nous, il v a deux degrés de juridiction ; seule 

ment le Tribunal de commerce de Nice a, par exception, juri-

diction souveraine et sans appel. On a pensé sans doute que 

Ses négocia ns regagneraient par la célérité des décisions et par 

féeieiornie des frais la garantie qu'ils perdaient d'un second 

jtfKffé dVxatnen. De plus, il y n pria do «> Tiibun»! toi i»im» 
.,ub!ic chargé plus spécialement de surveiller l'adminis-

tr.ïiîoï) des faillites et d'empêcher que, par oubli, par mollesse 

nar influence de relations, ou ne laisse sommeiller, ou l'on 

n-élude les lois répressives de la fraude et des infractions aux 
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oirs commerciaux. J'avoue que j'ai toujours désiré voir s'é-

liiblif cette institution, au moins devant las Tribunaux de com-

mère • de nos principales villes commerçantes ; mais la routine 

certains préjugés professionnels l'out toujours repoussée. 

Virant aux appels des jugemens rendus par les Tribunaux 

de p. ornière instance, ils sont portés devant les sénats decha 
, ,ue orovince sénats dont las attributions ont, proportion gar-

,!,,>,' une glande similitude avec celles de nos anciens parle-

' 4i
t
«i indépendamment de leurs attributions judiciaires, 

c vmwie Cours d'appel et Tribunaux de second degré, les sénats 

ont comme les Parlemens, l'enregistrement des édits et des 

lois, avec le droit de remontrance qui a été exerce en France 

avec tant d'éclat et qui a si puissamment contribué à fonder 

l.-s g i -ands principes de notre droit public. Il n'apparaît pas 

qu'ici il ait eu un bien grand rayonnement, m qu'il ait ame-

né aucun résultat important; mais enfin il exista, ■ 

c >uuu et l'avenir n'est pas clos, 
(.es sénats ont aussi des attributions qui tiennenta la haute 

administration. Certaines sociétés financières, pat exemple, ne 
peu vent «e former qu'avec leur autorisation. Ils connaissent 

dès matières ecclésiastiques et de toutes les questions bénéfi-

eialèji lté plus, las actes de la cour de Rome ne peuvent être 

mis à exécution dans chaque province qu'après avoir été vari-

ât enregistrés par les sénats comme n'ayant rien de cou-

rts à l'autorité du roi et au droit public du royaume. Je 

n 'ai pas oui dire que les évêques de Sardaigne aient formé ja-

nws de bruyantes coalitions pour protester contre l'autorité 

de s fois et braver les décisions des pouvoirs établis: ils n'ont 

MS embouché la trompette dans leurs mandemens; mais je 

puis vous assurer que cette réserve prudente et nationale n'a 

liés RI 

train 

rien fait perdre à l'épiseopat sarde, ni en puissance m en res 

Vntin dans chaque sénat, une chambre ou section connaît 

(
ies affaires criminelles autres que celles dont la connaissance 

est réservée à des Tribunaux spéciaux. Les magistrats pronon-

ééut au nombre desept quand il ne s'agit point d'une affaire 

crpïtale. Mais alors qu'il s'agit d'un crime emportant peine 

de moi t, le nom bre des j uges est porté à neuf par l'adjonction 

de deux autres magistrats. ■ ,. . . 
Ces affaires jouisseur d'une demi- publicité, et, par une 

étrange répartition, l'interrogatoire de l'accusé et les plaidoi-

r es seulement ont lieu en audience publique. Les témoins 

s mt entendus à huis-clos et soustraits aux débats contradic-

toires. „••••• , , 
Tous les esprits sont d'accord pour trouver ce mode de pro-

e -der vieieux, et pour réclamer une publicité complète, comme 

la plus sure des garanties pour tout le monde. 

Il paraît du reste, que celle juridiction est paternelle. Elle 

ne, soulève aucune réclamation, et tous s'accordent à procla-

mer que les magistrats sont pleins de modération et d'huma-

nité D'ailleurs, il faut te dire, on trouve dans toutes les auto-
rités du pays celte modération dans l'exercice du pouvoir -qui 

est, aux époques do civilisation surtout, la seule sauve-garde 

des gouvernemens absolus. , 
Mais je m'aperçois que je ne vous ai point encore parle de 

ca qui doit vous intéresser le plus, du barreau. Il y a des avo-

,- its prés chaque sénat, et même, comme chez nous, prfis cer-

tuifis tribunau» de première instance. Mais nulle part l'ordre 

.les avocats n'est constitué. „,,..,. , < j 
Point de chefs, point de conseil» de discipline charges de 

l'aire la (police de la profession au dedans, et de représenter ou 

d« défendre l'ordre au dehors. C'est une sorte de petite répu-

blique judiciaire. Dans toutes les réunions, la présidence est. 

il no suffit pas d'être licencié on droit, il faut avoir pris le 

grade de docteur à l'Cniversité de l'urin : c'est vous dire que 

la srience du droit est honorée et cultivée. 

Quant à l'instruction des affaires, elle est confiée à des avoués 

(procuratori) qui, plus que les avocats encore, aspirent après 

le Code de procédure. Kiilin, on a des liquidateurs (liquidatori) 

que les Tribunaux chargent de l'apurement de certains cornâ-

tes et do l'administration de certaines affaires d'après les bases 

expliquées dans le jugement qui les commet. 

Voilà, comme vous voyez, des établissemens judiciaires as-

sez complets; mais les vœux sont unanimes pour demander que 

natïsém'ble-dé ces élahlissemens soit couronné par la création 

d'une Cour de cassation à l'instar de la nôtre, On comprend 

que l'unité de législation a pour complément nécessaire et pour 

unique garantie l'unité de jurisprudence. Ce sera encore un 

emprunt qui nous sera fait et une imitation qui sera due à ta 

sagesse de l'institution et à la manière brillante dont elle a fonc-

tionné et fonctionne chez nous, ce qui est bien apprécié, je 

vous assure. 

Quant à l'institution du jury, j'ai trouvé bien de la division 

dans les esprits; bien des préventions et des répugnances sont 

nées du révoltant et scandaleux abus que nos jurés font des 

circonstances atténuantes. Les consciences honnêtes, par exem-

ple, ne peuvent se fairo à voir déclarer à chaque instant que le 

crime horrible du parricide n'est, après tout, qu'un péché vé-

niel. C'est ainsi que, sans le vouloir et sans le savoir peut-être, 

des hommes faibles ou utopistes blessent la morale' universelle, 

t se rendent coupables de lèse-civilisation en déconsidérant une 

institution dont l'établissement pouvait servir la cause de l'hu-

manité et de la liberté dans beaucoup de pays. 

Maintenant que je vous ai parlé des choses, permettez-moi 

de vous dire un mot des hommes que j'ai vus, des sympathies 

quej'ai trouvées en eux, et de l'accueil qu'ils ont fait à l'un 
des vôtres. 

Jusqu'à la fin de l'année dernière, le Sénat de Nice avaiteu pour 

premier président un magistrat, M. le comte de Cessole, qui 

était moitié français, car il s'était allié à l'une de nos grandes 

familles de magistrature, la famille de Monclar. A sa mort, il 

a été remplacé par un magistrat des plus éminens par ses ta-

ons, ses vertus et son savoir, je veux parler de M. le comte 

de Manno, premier président actuel. Ce magistrat avait rem-

pli à Turin de hautes fonctions politiques correspondant aux 

fonctions de nos sous-secrétaires d'Etat au ministère de l'inté-

rieur. C'est de plus un des hommes de lettres les plus distin-

gués d'Italie. Ou lui doit une histoire de Sardaigne, qu'on dit 

fort remarquable, un livre spirituel et piquant sur les défauts des 

'hommes de lettres (vizi de lilterali), et plusieurs autres ou-

vrages de linguistique et de littérature. Ajoutez à ces titres 

un caractère bienveillant et une grande urbanité dans les ma-

i'ives, vous aurez un aperçu de ce qu'est M. le comte de 
Manno. 

On avait procédé quelques jours avant mou arrivée à la cé-

rémonie de son installation, où j'ai regretté de ne pas me trou-
ver. 

Dans le même temps aussi se jugeait un procès criminel ac-

cusa lion capitale que j'auraiseu grande curiosité à suivre dans 

toutes ses phases. L'accusée (c'était une femme) a eu la vie 

sauve, elle a été condamnée aux travaux forcés. 

Alors j'ai désiré voir une audience civile, comme ces mili-

taires qui, ne pouvant plus jouir en temps de paix des émo-

tions du champ de bataille, se donnent par compensation le 
plaisir d'assister à des revues. 

Aussi bien ou annonçait une séance qui me promettait quel-

que intérê'. L'affaire à juger était une question d'état; l'avo-

cat qu'on devait entendre, M. Deforesta, marche en première 

'igné au barreau de Nice. Enfin, suivant un usage qui a eu 

ses analogues dans nos anciens parlemens lors de la prise de 

possession de certaines grandes charges de magistrature, l'a-

vocat plaidant devait saluer, par un compliment, le premier 

président, qui, pour la première fois depuis son installation, 

prenait possession de son fauteuil. Je me suis donc ache-

miné ce jour vers le palais du Sénat. La justice s'y lend sans 

faste et sans pompe extérieure ; le prétoire est plus simple en-

core que nos chétives salles d'audience. 

Les sénateurs siègent sur une estrade plus élevée que le bar-

reau, autour d'un bureau de forme oblongue qui descend à 

angle droit vers le barreau ; le président est au bout le plus 

éloigné de ce bureau, les sénateurs sur les côtés. Trois cadres 

représentant trois anciens rois de Sa'rdaigne, sont censés déco-
rer eeue parue ae la salle: un Christ en relief est placé au-

dessus du public et fait face à la Cour. 

Les magistrats, sauf dans quelques occasions d'éclat, siègent 

en robes noires ; les huissiers seuls ont une espèce de manteau 

rouge, et ce rellct sénatorial leur donne un certain air d'impor-

tance. Toute la majesté de l'audience est dans la gravité atten-

tive des sénateurs, dans la considération qui les entoure et dans 

le respect qu'inspire partout la sainteté de la justice faisant 

descendre l'ordre et la paix au sein des sociétés humaines. 

Il n'y a point de sièges au barreau pour les avocats; ils res-

tent toujours debout, même alors qu'ils ne plaident pas ; il y a 

seulement un support pour placer les dossiers. 

Je suis donc allé prendre place parmi ces badauds judiciai-

res, ces amateurs de plaids, qui, à ce qu'il paraît, sont, à Nice 

comme à Paris, en possession de former un fonds de specta-

teurs permanent, et d'empêcher que la publicité des audiences 

ne demeure à l'état de théorie. 

Mais quelqu'un ayant bien voulu donner avis de ma pré-

sence à M, le premiar président, ce magistrat a eu la bonté 

de me faire apporter un siège par un huissier, et même de me 

faire placer sur l'estrade ou siège le sénat, honneur jusqu'alors 

inaccoutumé, m'a-t-on dit Je l'ai accepté avec reconnaissance, 

comme s'adressant bien moins à ma personne qu'au barreau 

auquel j 'ai l'honneur d'appartenir et à la tête duquel j'ai eu 

deux fois l'honneur d'être appelé par l'élection de mes confrères. 

Là j'ai vu fonctionner une institution que Gustave de Beau-

mont; avait signalée, et q. laquelle Eugène Sue a donné l'im-

mense notoriété qqi s'attache à ses oauyres, je veux dire l'ins-

titution de l'avocat des pauvres. Vous save? qu'ici cette belle 

mission, la défense du pauyre, est érigée en fonction publi-

que et donne rang do sénateur à celui qui l'exerce. Cette solli-

citude des pouvoirs publics pour les droits de la faiblesse et 

de l'indigence, les honneurs déférés à celui qui les couvre de 

son patronage, sont une belle et noble pensée, qui cependant 

promet plus dans la théorie qu'elle ne tient dans la pratique. 

Je vous dirai à mon refour ce que j'ai pu connaître à cet égard, 

et nous verrons ce que nous pourrions emprunter à l'institu-

tion sarde pour avoir, je ne dis pas seulement augsj bien, mais 

mieux enpors. 

Dans l'affaire que j'ai entendue, l'appelant demandeur en 

réclamation d'état était défendu par l'avocat des pauvres. 

Avant les plaidoiries, et à la place des conclusions que nous 

prenons, les avoués lisent un très court exposé des faits, suivi 

du résumé très abrégé des conclusions. Après cette formalité, 

la parole a été donnée à l'avocat des pauvres, qui siégeait à 

côté des sénateurs. Il a parlé assis, de sa place, comme pour-

rait fajre un rapporteur (I). 

Ensuite M, Dèlorgsta s'est présenté à la barre pour l'intimé. 

Il a parlé constamment découvert ; p'est la rfîgle ici, soit qu'on 

110 se soit pas bien rendit compte de l'usage où sont les avo-

cats de France de parler couverts, et qu'on n'ait pas su que 

larsque les présidens nous disent : Avocats, couvrez-vous, ce-

la ne veut pas dire : Il vous est loisible d'avoir une tenue peu 

respectueuse pour les magistrats, mais signifio seulement : 

' Avocat, vous exercez un ministère qu, vous permet de parler 

librement; soit qu'on n'ait pas voulu accepter ce symbole de 

la liberté de (a parole. 

L'éloge du premier président a été court (ce qui est assez 

rare dans les panégyriques, etpe qui n'est pas moins rare ni 

moins méritoire, surtout dans une langue aussi féconde en 

superlatifs retentissans que l'est la langue italienne), simple 

et sans emphase. Il a trouvé de l'écho dans toutes les parties 

de l'assemblée, et il était facile do voir que cet éloge était 

vérité, 4 non ijalterie. Ensuite le procès a été abordé. L'élo-

quence de M. Deforesta ne se distingue point par la chaleur ou 

par l'énergie, mais parla lucidité (fc )a discussion, l'élégance 

faeul-plus que sur ses jambes, et qui ont laissé intacts et se» 

tés inioUivIuclles et son amour pour sa profession. 

I ne urbanité parfaite et la plus franche cordialité ont régt»e 

:t e* banquet; j'aurais pu me croire au milieu d'avocats fran-

Au dessert, ou m'a porté le toast d'usage. L'honorable M. Bt-

ralis, qui présidait comme sous-doyen, a prononcé avec onc-

tion une petite allocution où il a été trop prodigue de bel es 

choses envers moi, et (ce qui m'a été plus avant au ejeur) il y 
a joint l'éloiçede mon frère comme avocat et comme magistrat; 

enfin il a exprimé l'admiration du Barreau de 1Nice, pour e 

talent et la noble indépendance qui honorent le Barreau1 de 

Paris, proclamant à cet égard la plus complète conformité de 

principes, les senliinens d'une confraternité sincère, et, a t-il 

ajouté, d'une véritable solidarité entre les deux Barreaux. 

Cetie fête, que je puis appeler une. fè e de famille, sera un des 

bons souvenirs demi vie. J'ai promis en votre nom (et je suis 

sûr de n'être pas démenti) que le Barreau de Paris accepterai t 

avec plaisir ce pacte d'alliance qui lui était offert, et se ferait 

un devoir d'établir de bous rapports avec le Barreau de Nice 

toutes les fois que l'occasion s'en offrirait. 
Aussi je me suis trouvé tout natutelleinent en rapport avec 

tous les (Membre* du Barreau de Nice, qui, je dois le dire, ont 

entouré mon séjour d'égards, de soins, de prévenances de 

toute nature et d'actes d'une bonté parfaite. Je me suis mis 

aussi en rapport avec les principaux magistrats, qui mont 

reçu avec bienveillance et distinction, et dont plusieurs même 

ont bien voulu venir à moi. J'ai été frappé de voir à quel point 

ces hommeséclairés connaissent, et apprécient bien nos institu-

tions Irancaises. Ils possèdent toutes es questions qui s'agi 

tent an sein de notre société, en savent les élémens, et les dis-

cutent parfaitement. En un mot, cette société de Nice est une 

société véritablement française; française par la langue, fran-

çaise par les lois, les établissemens, les relations de tous les 

jours; française aussi par les lumières et par l'urbanité. J'em-

porterai d'au milieu d'elle les reconnaissais souvenirsde la plus 

aimable hospitalité. 
J'ai cru, mon cher bâtonnier, vous devoir ce petit comjite 

rendu, et si vous ne le trouvez pas trop dépourvu d'intérêt, 

veuillez le communiquer à nos amis du Conseil dans l'une de 

vos réunions. Veuillez leur dire en même temps tous les vœux 

que je fais pour qu'ils continuent leurs succès et qu'ils en ob-

tiennent de plus brillans encore; car ces succès sont le patri-

moine de tous; ils font la gloire de notre ordre et de cette belle 

profession à laquelle j'ai consacré ma vie et que je retrouve 

toujours et partout au fond de mes pensées. 

Je serais bien heureux de suivre, même de loin, tout ce qui 

honore le barreau de Paris. Mais cette consolation m'est refu-

sée, la plupart de vos journaux n'ayant pas d'accès dans la pé-

ninsule Italique. 

Dans cet isolement de tout ce qui se rattache au Palais, ce 

m'a été un bien grand plaisir de voir ce bon Adrien Benoit : il 

me semblait que je me retrouvais un peu avec tous. Déjà, au 

surplus, j'avais eu le plaisir de retrouver ici quelques compa-

triotes ; d'abord notre savant Thénard, le nouveau chancelier 

de l'Université; M. le comte Siméon, dont le nom est cher aux 

jurisconsultes français; le peintre Garnerey, et surtout notre 

consul M. le marquis de Chàteaugiron, ancien membre du 

conseil municipal de Paris, homme de manières distinguées et 

de l'esprit le plus aimable, plein de zèle pour ses compatriotes, 

dont il est l'avocat et le défenseur par moment, comme je le 

disais au banquet des avocats, oii il avait été invité avec moi 

et où il siégeait à mes côtés. 

Bonjour, mon cher Duvergier. Pensez quelquefois à moi qui 

pense si souvent à vous, et soyez assuré que nul n'a pour vous 

une plus haute estime et une affection plus vraie que votre dé-

voué confrère et ami, Pu. DUPIN. 

Corvi à des réclamations nuisibles à sos iitlérels 

|HVIM
| de quelle ill^eiice était pour cellïi-cj Ifcoil t ^ 

d'un tel état de choses. Aujourd'hui d onc, ù| au,li (r
 10 

référés, tenue par M. le président de Belleyfèié M 'D!?
 d«i 

avoué de M. Giscortfo Corvi, exposait les fâcheux 

11 

qui précèdent, et le tort considérable
 en ré

 x
 détail, 

iiiKîiiiisi^nd .'nM 'iin 'Imtcaii si «'in \Lill<>iTliuho,
lrf

',,
 L

 ''fïï 

éxtrajùdîciaire du ministère de Berlot, huissier i
Pïr 

en date du 17 janvier 1846, a dûment avertir le t 

décorateur; nonobstant cette sommation, M' J
a

n j
1
'.'

88
' 

re*x n'a point davantage exécuté ses obligatj^ 

acte 
,ftris 

;l^88 ier: 
ou. 

conséquence, M' Péronne demandait la nominaiî^
118, El

> 

expert ayant mission de constater l»les travau j
 d

'
Ul1 

pour remédier aux inconvéniens qui se sont / V^-
, produis 2° les mal-façons qui pourraient exister 

éprouvé par M. C.iaconio Corvi. M. le président!" 

leyme, après avoir entendu les explications ' 

avoué défendeur, pour et dans l'intérêt du sL?
1
 f

m
< 

Taboureux, tendant à justitier le bon état des e
 0l

> 
const

rUc
_ lions de la salle, a commis M. 

pour visiter les lieux, et faire exécuter d'office8 

«ence tous les travaux nécessaires pour nue w L "V 

Mater, architectëeS 

de la salle soient clos et couverts, aux termes des V 
sitions de la loi en matière de louage, en or I P°~ 

l'exécution de la présente ordonnance snr 'min,,'»
 nant 

du l'urgence. 

CHRONIQUE 

tour profession, l'es avocats prenaient rang parmi les patriciens. 

A K ils volent dans les élevons muincipales avec f ordre de 

de vous dire que pour prendre rang o« barreau, 

PARIS , 24 JANVIER. 

— On assurait aujourd'hui que le siège de président 

de chambre à la Cour de cassation, vacant par le décès 

de M. Zangiacomi, allait être donné à M. Mestadier, l'un 
des doyens de la Cour. 

— M. Edouaid Yrguyu, në ii Paris, d'une famille toute 

parisienne, fut, en 1835, nommé juge-suppléant à Aval-

Ion; en 1839, il échangea cette position inamovible con-

tre le titre révocable de substitut du procureur du Koi 

à Sens. Là, il fut inscrit sur les listes électorales, et par- ,,
 (,aillard

 et Rempin, banquiers de la compagnie 

ticipa depuis 1840 jusqu'en 1843, aux élections de toute
 tollux

> de se dessaisir des fonds versés en leurs mains 

nature dans cet arrondissement. En 1843, il passa en la P
a
,
r
 ^.^''onnaires de cette compagnie. Un référé fui 

même qualité de substitut à Auxerre, où il exerce encore 

ses fonctions. M. Vignon, qui n'avait point fait la double 

déclaration de changement de domicile, fut maintenu sur 

la liste électorale de Sens. Mais, sur la réclamation de 

pour que ies [ 

a »x termes des* 
ma

ge , en ordol 

•C «"«ute, 

- Henri III, prince de Monaco, est décédé l
e
 n 

1795. Au moment de son décès, il était débiteur rP^' 

rente perpétuelle de 3,653 francs constituée orici • 

ment au profit de M. Auguste de Matignon. Cette 

été partagée entre les héritiers de M. Auguste de T6 - 9 

gnon, et recueillie en partie par M"" Marie-Aimée de li 

ville des Ursins de Traisnel, femme de M. Alexand A 

Brémond. A la mort de cette dame, la rente échut^ 

enfans. L'un d'eux ayant émigré, l'Etat s'emparait
8
? 

part qui lui revenait dans la succession de M""de R-

mond, et se trouva de la sorte créancier d'une fractio î 
la rente s'élevant à 54 franés. ntle 

Des contraintes furent décernées au nom du Tréso 

France contre les héritiers du prince de Monaco n 

défaut de paiement des arrérages de cette rente. Lors7 
la dernière contrainte, à la date du 8 août 1839* les hé 

riliers du prince de Monaco formèrent opposition " 

La première chambre du Tribunal avait à statuer au 

jourd'hui sur le mérite de l'opposition du prince de Ita 
naco. 

Les parties en cause sont, d'une part, le Trésor de 

France; de l'autre, MM. Tancrède-Florestan-Roger-Lour 
de Monaco, Florestan 1", demeurant à Paris , rue Saint-

Guillaume, 20; 2° Louis-Gabriel-Oscar Grimaldi, marquis 

des Baux; 3° Mme Honorine-Camille Grimaldi de Monaco 
veuve de M. le marquis de la Tour-du Pin; 4° Mme W 
naïs-Euphrosine-Louise Grimaldi de Monaco, veuve de 

M. le marquis de Louvois; 5" Florestan I
er
 et 'le marquis 

Grimaldi des Baux, représentent Honoré V, dernier prince 

de Monaco, et Mmes de Louvois et de La Tour-du-Pjn, 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Ad. de Belleyme 

pour le Trésor, a fixé à 197 fr. 58 c. le montant des arréra-

ges dus par Mmc5 de la Tour-du-Pin et Louvois, et à 364 (r. 

98 c. le montant des arrérages dus par S. M. Florestan 1" 
et M. le marquis des Baux. 

— La compagnie des Ingénieurs, représentée par M. 

le duc de Caumont-Laforce, a soumissionné, le 4 décem-

bre dernier, le chemin de fer de Paris à Lvon. Elle a 

fait sa soumission comme étant réunie à la' compagnie 

Chastellux, représentée par M. le général F riant, aide-de-

camp du Roi. Ces deux tompagnies avaient en effet fu-

sionné. Aux termes du traité de fusion , la compagnie 

Cbaatcllux avait pris l'engagement de déposer ses listes le 

jour même, et de mettre à la disposition de la compagnie 

des Ingénieurs une somme de 2,300,000 francs. Le t! 

décembre, la compagnie des Ingénieurs a fait défense à 

M. Guichard, tiers-électeur, un arrêté de M. le préfet 

de l'Yonne, en date du 8 octobre 1845, ordonna sa ra-

diation. Cet arrêté était motivé sur ce que M. Vignon 

n'avait par aucune circonstance manifeste l'intention de 

conserver son domicile à Sens, et qu'il n'était point par 

sa qualité de fonctionnaire révocable, dispensé de la 

double déclaration prescrite par les articles 10 et il de 
la loi du 19 avril 1831. 

M. Vignon s'est pourvu contre cet arrêté. Sur le rap-

port de M. le conseiller Rolland de Villargues, et les plai-

doiries de M- Taillandier, pour le demandeur, et Isam-

bert pour le réclamant la Cour royale (t* chambre) 

présidée par M. Pécourt, a, conformément aux conclu-

sions de M. l'avocat-général Nouguier, réformé cet arrêté 

et maintenu M. Vignon sur la liste électorale de Sens 

L arrêt a relevé les circonstances établissant l'intention 
de M, vignon, de fixer son domicile réel et politique à 

isens, notamment son inscription sur la liste électorale 

sans qu une intention contraire eût été par lui manifestée 

depuis, lorsqu'il est constant en principe que la double 

déclaration de changement de domicile est imposée aux 

lonctionnaires revocables comme aux autres citoyens. 

: — L'état de santé qui avait retenu chez lui M le 

premier président Ségnier s'est beaucoup amélioré -'on 

pense que ce magistrat reprendra ses fonctions la semai-
ne prochaine. 

u T. F? ^i
r

V
U d

'
Un traUé cn date du 14

 décembre 1845 
M.Jallot-Thaboureux, tapissier-décorateur, s'était en

K
aaé 

à «xmstruire, moyennant un prix de location fixé à 

2,.,00 francs pour trois mois, un hangar couvert et clos 

en bo.s, de 30 mètres de profondeur sur 13 de lame tu 

pour servir aux représentations des singes et chiens sà' 
vans de M. Giacomo Corvi, l'habile imprésario italien 

Aux termes des conventions, ce hangar devait être 

livre en bon état et propre à recevoir le public parisien 

au plus tard le 31 décembre 1845, à peine de sS™s 

de dommages-intérêts par chaque jour de retard Deux 

o<r
08

 réservées, pouvant contenir dix ou douze ne son 

devient en outre ê;re établies et confortablement dé 

ces pour les spoL-uteurs d'élite, à }a droite «"à lâ 
gauche de l avant-scène. 

loges 

nes : 
corées pour les 

he 

M 

i-( 

corne Corvi 

de \n parolu, et des termes quj ne manquent ni de grjlce ni de 

noblesse. C'est un homme qui serait distingué partout, et je 

suis loin d'avoir regret à l'emploi de cette matinée. 

tJue âôputation du Bsrréflûttst venue ensuite m'otj'rir un ban 

quel au non; ..le l'Ordre desavocats. 

• Tous, en effet, y ont assisté, moins le doyen, que retenaient 

chez lui ses quatre-vingt-huit ai|s, qui ne pèseut au sur-

(1) Quoique l# langue française soit la langue usuelle dans 

la société et même dans le peuple, Ja langue italienne est la 

' ngne officielle. On plaideel lesjugomcns 3ont rendus eu ila-

m, Bien entendu, il en est de même des procédures, 

ian 
lieu 

Jallot-Thaboureuxn'a pas satisfait aux ôbifcatîoi» 
sus-enoncees, et le ( «recteur des chiens savans M 

corno Corvi prétend que cette inexécution do ; n 

venl.ons réciproques lui a causé un préjudice , ,,H 
et qui peut se traduire en chiffres éioquew

 nolll
U" 

Cependant M. Giacomo Corvi a commencé la série ,1e 
ses represen allons dans la salle telle quelle;

 muis s
' « 

1 emnv elle est fort ...complètement ,-onst, ,Uc 1 " 

plaint de labsenco des deux loges d- chaque coté' de l'a-
vant-scene. Il y manque encore une nV.rk i •' 

clôturées au tond par un mur contigu, au lieu d
c
 Ï'.H " 

comme sur les au 1res c6tés, par une cloison en bois I » 

toiture sera.l ( toujours d'après les allégations du direc-

teur) close d une manière si défectueuse inè l, . 
ne,,,,,, danBfesa^^^ 

nches, et amis du . onlo.-fable, ce quj cxp„Se M (.!;, '•, 

introduit par la compagnie Chastellux, car les actionnai-

res de cette compagnie avaient reçu l'avis inséré dans les 

journaux, qu'ils seraient remboursés le 10 décembre: il 

n'y avait donc pas un instant à perdre. 

Le Tribunal (1" chambre), saisi du référé renvoyé a 

1 audience le jour même où l'adjudication devait avoir 

lieu, avait disjoint le référé de l'action principale et auto-

risé la compagnie Chastellux à toucher des mains de 

MM. Gaillard et Rempin les sommes arrêtées, nonobstant 

l'opposition, par le motif que la compagnie des Ingé-

nieurs s étant retirée de l'adjudication, son opposition 

n'avait plus d'intérêt. 

Le chemin de fer de Paris à Lyon a été adjugé, comme 

on sait, à la compagnie représentée par MM. le géneW 

Baudrand, Ganneron, Ch. Laffitte et Barillon. 

Aujourd'hui, le débat élevé entre la compagnie des in-

génieurs et la compagnie Chastellux se représentait de-

vant le Tribunal, sur la question de validité de Popposi-

tion formée autre les mains de MM. Gaillard et Rempi"' 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Portier pour 

compagnie Chastellux, et M* Cadrés, pour la compagne 

deslngénieu-s, a prononcé le jugement suivant : 

« Attendu que l'opposition pratiquée par la compagn'* <j» 
Ingénieurs entre les mains de MM. Gaillard et Rempins»' 
onds appartenant à la compagnie Chastellux, n'avait P?» 

but que d arriver à soumissionner le chemin de 1er dePan8 

Lyon ; 

.» Que la veille de l'adjudication, la compagnie des W 

meurs s est retirée, et que dès lors l'opposition est sai»* 

» Uue la compagnie des Ingénieurs reconnaît eue-" 
qu elle est sans intérêt à maintenir son opposition ; • " 

» Ordonne la main-levée do l'opposition; donne acteaia
1
-

pagnie Chastellux do ses réserves a lin de domniages-m^; 

et a la compagnie Caumont-Laforce de ses réserves pour 

mr t exécution du traité ,1c fusion par elle allégué;
 < 

» Condamne la compagnie des Ingénieurs aux dépens. 

. — La 5' chambre du Tribunal civil de la Seine tfgj 
juger une question de nature à éclairer les praP^rf 

sur 1 étendue des obligations qui lour sont imposée» r 

la servitude de voirie.
 01

ii 

MM. Vallet et Hubert, sculpteurs-ornementistj», -, 

loué une boutique et des ateliers dépendant dune 

son appartenant à madame la baronne de 

Cette maison, située rue Bergère, 20, a deux cm . 

1 une dans la rue Bergère, l'autre dans la nie de » »
 w 

Rouge lies travaux (^exhaussement ont étéexeçuus 

la rne de la Boule-Rouge, de telle sorte que les « °
k 

Mus el tég aleliors ,1e MM. Vnllet et Hubert, |»af
 sl 

ces travaux, se sont trouvés d'un mètre eiyvt, """ 

sous du sol actuel de la rue. .-.
 AiNt

0 
. Lu tel état de, chose» a causé un grave préJ

uU1
KjjeK 

sieurs Vallet et Hubert, dont les magasins et 'f *%> 
ont été mondés par les ,,„,x qui découlenl de »2£rf 
V"'' '• I- ' l 'ai les ustensiles q»'

il9e
%rf* 

dans leur prolession. Poui-Tairo constater et \>^TL
 t

^ 
,l!

 doinmag,, dont ils se |,l,iig„ont,MM.Vallot et M' ^
 lis

e 

assjgne M- deCaylus.'et ont fuit ordonner une «*«
 r 

de laquelle il résulto que le préjudice esl réel; fa^f 
sedoil en cire attribuée à l'exhaussement de 1"

 0
 foi* 

ul
'que;quedcs travaux son, nécessaires P°ur ||J

; 

'
v

(
'^cr, et qu'une indemnité est due aux IWB'»"^ , 

vallet cl Uni,,.,-! ,„„ demande l'entérinement a° ' 
port. 

Pans l'intérêt de M"" de Caylus, M' lleinur^' 
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,MHI oue le dommage dont se plaignent les loça-
.
 9

 soutenu 4
 ce de vQieg f]e fmt érnanees

 d'un 

%»
 est

 wtend aucun droit sur la propriété, et que, 

Mi qul
 ? I" , c'est le cas de déclarer le propriétaire non 

' rconsequc » ,.
 di é aux

 i
ocala

i
reS)

 conformé-
gponsabks d g

o

u

ng de rarUcle M du Cod0 cW! 

„,ent aux «"g.^
 leur

 action contre la ville de Paris, a 

<a» fà f Imaaedoit être attribué, ^fS Vallet et Hubert,'' 

qu 
1725 

5ar uu i 

mais par 

•ail êti 

r 1
 ,oirps riverai 

Priet « elles dommages qui peuvent en être la 

p»»»
0
 propriétaire à se pourvoir administrai 

\ ville de Paris, s'il croit être fondé à le faire, 

vlhnnal (5e chambre), présidé par M. d'Herbelot, 

r
 M" Caignet, avocat, a sou-

3
 asissaït"pas,dans l'espèce,d'appliquer l'ar-

1111 qU " du Code civil, que le dommage cause ne 1 avait 
ne prétendant aucun droit sur la 

te 

iiele un tiers 
la ville de Paris, usant d'un droit 

celui de faire à la voirie les onvait être conteste, 
ne mm J,.„^

t
 général, à la charge par tous les pro-

P ropri ( ' tc 
-,aui"'~ , 

nn
s d'intérêt g 

répara"01»
 ins

 je subir les conséquences de ces ré 

- suite, 

istrativement 
u propr» 

^Tribunal (-

9
iduun jugement par lequel: 

lérant qu'aux termes de l'article 1719 du Code civil, 
est oblige d'entretenir la chose louée en état de , Consul 

le bail\eU 5' "~ ° lequel elle a été louée, et d'en faire jouir 
•»rvira' u ° t i„ A.. K„:I . 

F ai r «idévant que ce principe général, confirmé par les ar-
i -oi' et 172" du même Code, ne reçoit d'exception que 

ti
1
'

1
 , "n S prévu par l'article 1725, c'est-à-dire celui où la 

dan? 11 locataire a été troublée par les voies de fait jouissance u 

d "VTsidérant qu'il ne s'agit pas dans la cause dévoies de 
? 'rcées par un tiers ; qu'il s'agit de travaux faits sur un 

falt.?„ Hftiifiiidant de la voie publique et contigu à celui dont 
l'exécution de ces tra-

Tempîe, qu'il fréquentait sous le sobriquet du 

v' ,'
 t

 et Hubert sont locataires; que 
donnant lieu à des dommages permanens, soulevé une 

vaUX '- de servitude „ légale qui intéresse le propriétaire; 
1af . • y

a
]iet et Hubert ne se trouvent pas dans l'exception 

T'r'rticle 1725, mais qu'ils ont au contraire une aetion di-
t contre la dame Caylus, lenr propriétaire, sauf le recours 

îToette dernière contre qui de droit ; 
» Entérine le rapport d'expert, sauf la question de dom-

niaoes -intéréts, qui demeure réservée, ainsi que les dépens. » 

_ Ce matin, à l'ouverture de l'audience de la Cour 

d'assises M" Barocbe a pris la parole dans l'intérêt de 

MM Bricre, Pelletier et Micheaux ses cliens, parties ci-

•iies dans l'affaire de détournemens de marchandises 

dont nous avons fait connaître dans notre dernier numéro 

les principales circonstances. Après lui, M. l'avoeat-gé-

néral Bresson a soutenu l'accusation contre Delahaye et 

contre les époux Pichot. 
Me J. Favre a ensuite plaidé pour Delahaye, et s'est bor-

né à demander des circonstances atténuantes. Il a fait con-

naître au jury que le père de cet accusé est mort il y a 

quatre jours sans pouvoir embrasser son fils. 

M' Crémieux a répondu à la partie civile et au minis-

tère public, dans l'intérêt du sieur Pichot. Me Allou a 

présenté ensuite la défense de la femme Pichot. 

Après un résumé complet de M. le président, le jury 

est entré en délibération; il est rentré à l'audience au bout 

d'une heure. Le verdict étant négatif en ce qui concerne 

la femme Pichot, M. le président prononce l'ordonnance 

d'acquittement. 

On introduit Delahaye et Pichot que le jury a déclarés 

coupables, le premier seulement avec circonstances atté-

nuantes. L'avocat de la partie civile conclut à ce qu'ils 

soient condamnés solidairement à 100,000 francs de dom-

mages-intérêts, et Delahaye personnellement à 500 fr. 

Me Baroche développe ces conclusions; elles sont com -

battues par M* Crémieux, qui pense que le dommage à la 

charge de Pichot ne saurait guère dépasser 10,000 fr. 

La Cour se retire en la chambre du conseil, et en re-

vient bientôt avec un arrêt qui condamne Delahaye à cinq 

ans de prison, Pichot à cinq ans de réclusion sans expo-

sition. Statuant sur les conclusions de la partie civile, 

cet arrêt ctmdamne en outre Delahaye à 30,000 francs, 

et Pichot à 12,000 francs de dommages-intérêts. 

L'audience est levée à six heures et demie. 

— Le 20 décembre dernier, à l'audience du Tribunal de 

police correctionnelle (8" chambre), l'huissier de service 

amenait à la barre un jeune homme que plusieurs person-

nes du fond de l'auditoire lui avaient signalé comme ayant 

été surpris en flagrant délit d'outrage public à la pudeur : 

séance tenante, M. le président interrogea les témoins et 

le prévenu, et par suite ordonna l'arrestation immédiate 

ne ce dernier et le renvoi de son affaire à l'instruction. 

A l'audience d'aujourd'hui, le sieur Clément compa-

t'attdevantleTribunalsousl'inculpationdu délit ci-dessus 

relaté. Deux témoins seulement, sur cinq entendus lors de 

instruction, viennent déposer des faits qui se sont passés 

sous leurs yeux, et qui établissent la culpabilité du pré-

venu. Celui-ci repousse avec beaucoup d'énergie les char-

ges qui pèsent sur lui, et qu'il représente comme le résul 
tat dun odieux concert ' 

levard du 

Polonais. 

Emile conçut un vif ressentiment de l'abandon de la 

fille Clara; il résolut de se venger; mais trop faible pour 

attaquer à force ouverte Jules M , il attendit que l'oc-

casion se présentât d'avoir raison de ce qu'il appelait une 
trahison. 

Dans la soirée d'hier, le Polonais et Clara se trouvaient 

ensemble dans un cabaret, lorsque Emile y entra. Il s'as-

sit à une table peu éloignée de celle où ils se trouvaient 

eux-mêmes, mais il ne leur adressa pas la parole. A leur 

sortie cependant, il les suivit à distance; et comme la fille 

Clara, à laquelle l'altération des traits d'Emile avait ins-

piré de l'inquiétude, se retournait fréquemment pour voir 

s'il ne prenait pas une autre direction, il traversa le bou-
levard et feignit de s'éloigner. 

Cependant une vive discussion s'était élevée entre le 

Polonais et sa maîtresse. Le Polonais, qui avait remar-

qué l'attitude d'Emile dans le cabaret, et auquel le trou-

ble de Clara D n'avait pas échappé, reprochait à 

celle-ci de continuer d'avoir des rapports avec son ancien 

amant. La fille Clara protestait en vain qu'elle n'aimait 

plus Emile; le Polonais ne voulait pas croire à ses asser-

tions; et s'exaltant à mesure qu'elle insistait, il la mena-

çait et commençait à se livrer à des voies de fait. C'était 

un peu au-delà des petits théâtres des Funambules et de 

Lazary, prosqu'en face de la rue d'Ângoolême, que cette 

scène de violences avait lieu. Le Polonais et Clara s'é-

taient arrêtés, et pendant ce temps, Emile, qui ne les 

avait pas perdus de vue, avait traversé le boulevard en 

faisant un long circuit, et après s'être rapproché d'eux 

sans être vu, il s'élait embusqué derrrière une colonne 

vespasienne. 

Tout à coup au moment où pour la seconde fois Jules 

M.... levait la main pour frapper la fille Clara, Emile 

s'élance armé d'un couteau-poignard sur le Polonais, et 

lui en porte quatre coups dans la poitrine, avant que, re-

venu de sa première surprise, il ait le temps de parer ou 

de fuir. 

Le malheureux M.... surpris, éperdu, trouve à peine 

la force de crier à l'assassin, et tombe baigné dans son 

sang, tandis que le meurtrier, se débarrassant de son 

arme qu'il jette sur la chaussée, prend la fuite dans la 

direction du boulevard Beaumarchais et de la Bastille. 

Poursuivi par des personnes qui sortaient des théâtres, 

et que les cris de la fille Clara mirent sur sa trace, il ne 

tarda pas à être arrêté par les soldats du poste de la Gal-

liote, qui le conduisirent au bureau de police le plus proche. 

Quant à Jules M...., il avait été transporté immédia-

tement dans la maison formant l'angle de la rue d'Angou-

lême, et un docteur-chirurgien du voisinage, M. Bennet 

de Perrotte, s'était empressé de lui donner des secours. 

Mais toutes les ressources de l'art devaient échouer devant 

le nombre et la gravité des coups portés, dont un, péné-

traut entre la quatrième et la cinquième côte, avait tra-

versé le péricarde et causé un épanchement qui déter-

mina presque instantanément la mort. 

Le domicile de Jules M... étant jusqu'à présent de-

meuré inconnu, le corps a été transporté ce matin à la 

Morgue. 

On a retrouvé sur le lieu du crime le couteau-poignard, 

dit couteau catalan, qui avait servi à le commettre. 

Emile, qui a été mis à la disposition de l'autorité judi-

ciaire, prétend aujourd'hui n'avoir pas eu l'intention de 

donner la mort à Jules M... . ni même avoir voulu 

lui faire des blessures. Voyant menacer la fille Clara 

qu'il aimait toujours, il a voulu venir à son secours, et 

c'est sans doute dans un moment où il ne savait pas ce 

qu'il faisait qu'il se sera armé do son couteau. 

L'instruction, du reste, est commencée, et il a été don-

né assignation à plusieurs témoins. 

—Ce matin, une jeune servante ayant eu besoin de des-

cendre à la cave de ses maîtres, qui habitent une maison 

de la rue du Puits-Sainte Croix, remonta toute effarée en 

annonçant qu'elle venait de trouver dans cette cave le ca-

davre défiguré d'un enfant qui paraissait y avoir été jeté 

par le soupirail donnant sur la rue. Le commissaire do po-

lice fut aussitôt prévenu et s'empressa de se transporter 

sur les lieux, accompagné d'un des doctenrs-médecins at-

tachés au service de l'arrondissement. 

Ainsi que l'avait déclaré la servante, on trouva dans la 

cave le corps d'un enfant nouveau-né, dont la tête, muti-

lée, indiquait qu'il avait été précipité d'une certaine hau-

teur A la première inspection, le docteur n'a pu spécifier 

d'une manière précise si la malheureuse petite créature 

était née viable. 

Procès-verbal a été dressé, et on se livre à des recher-

ches pour découvrir l'auteur de cette odieuse action. 

valoir 
de la part des témoins ; il fait 

ses antécédens, à l'abri de tout reproche; il se re-

commande enfin de sa famille, qui est des plus honora-
Jles , et de ses longs travaux dans trois études successi-

fs d avoués, qui lui ont délivré les certificats les plus 
sahsfaisans. 
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BEVUE RABXEIiEESrTAXBE. 

DISCUSSION DE L'ADRESSE A LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

La lutte des opinions politiques et des exhibitions indi-

viduelles se poursuit avec une chaleur extrême au Palais-

Bourbon;, les votes se succèdent; l'opposition, toujours 

vaincue à l'heure du scrutin, a fait le serment de conti-

nuer son oeuvre critique jusqu'au bout ; elle n'aura jfgarde 

do se décourager. Les orateurs s'élancent à la tribune 

comme les soldats à la brèche; les rumeurs dubitatives, 

les interruptions, les murmures, les cris d'indignation ou 

d'enthousiasme, s'élèvent pêle-mêle, se croisent , se heur-

tent dans l'espace, se prolongent du centre aux extrémités 

et des extrémités au centre; l'agitation et la fièvre sont 

partout. On disait la législature actuelle affaiblie, épuisée, 

agonisante : qui donc avait prédit sa mort? la Chambre 

élective n'a jamais le droit d'aspirer au repos; elle 

ne peut même laisser s'éteindre ses ardeurs inquiètes 

et passionnées; le calme des esprits, la paix des dé 

fréquentait avec sa maîtresse 
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»u dans lia" Profession de vidangeur, et qui était eon-

estaminets et loa maisons mal t:»mé.';s du bou-

libéralions, la mesure, sont le lot exclusif de la Cham-

bre des pairs. C'est au Luxembourg que siège le 

pouvoir modérateur, le sénat romain , le conseil des 

sages. Le ministère, invité à rendre compte, s'y trouve 

tout-à-fait à l'aise ; les hommes de tribune y gardent un 

ton de convenance, de politesse, de réserve, qui rappelle 

les meilleures traditions du grand siècle; la discussion y 

est menée comme un entretien de famille, une causerie de 

salon ; les adversaires se saluent avec grâce avant de s'at-

taquer ; l'ironie est déguisée sous les formes delà plus ex-

quise aménité ; le trait est paré d'un sourire. Mais au 

Palais-Bourbon, tout change; on entre dans un monde 

nouveau. L'assemblée des élus de la nation n'est point 

l'Aréopage; les passions du dehors y marquent leur em-

preinte; la Chambre sent le peuple : c'est son droit, Elle 

se retrempe dans l'élection, à 1 instar de ce géant de la 

lai 

les vaincus se relèvent, et la bataille recommence. On se 

heurtait jeudi ; on s'élait pris corps à corps hier ; on se 

défiera encore demain. 
Cependant, au début des séances, il y a trêve, les bancs 

sont encore dégarnis; les partis apprêtent leurs armes en 

silence; les chefs méditent à l'écart, ourdissent leurs ru-

ses dans la solitude des couloirs, tracent dans un coin le 

plan plus ou moins compliqué des manoeuvres du jour. 

L'assemblée, reposée de ses colères de la veille, n'a pas 

encore eu le temps de puiser dans la chaleur des débats 

une irritation nouvelle ; les impatiences du résultat ne l'ont 

point saisie; la fatigue et l'ennui ne sont point venus. Le 

moment est donc bien choisi pour monter hardiment à la 

tribune et développer au jirofit du Moniteur une longue 

série de faits, un ensemble d'idées pratiques : M. Isam-

bert en a profité. 
Ce n'est certes pas un orateur à effet que l'honorable 

M. Isàmbert; son organe n'a rien d'attrayant ; son geste 

manque de souplesse; son débit pèche gravement par 

l'excès de la rapidité. Mais il aune élocution facile, abon-

dante, trop abondante peut-être. C'est un logicien armé 

de toutes les ressources du droit et de toutes les subtilités 

de l'argumentation , un commentateur infatigable, une 

mémoire à toute épreuve ; quand il aborde une question, 

c'est pour l'épuiser; il a ses autorités sous sa main ; il 

s'entoure de pièces ; documens, instructions, notes, pro-

cès-verbaux, chiffres, dates, ouvrages spéciaux, il a tout 

lu, tout vu ; il sait tout. Aucun dépouillement, si laborieux 

qu'il puisse être, ne l'arrête; aucune étude ne lui coûte ; 

le travail le plus ingrat ne le rebute pas. M. Isàm-

bert est d'ailleurs un légiste ; il parle au nom du droit ; il 

ne s'inquiète que de la loi, ne s'attache qu'au fait, ne se 

préoccupe que de la preuve. C'est un adversaire persévé-

rant, tenace, minutieux, d'une obstination rare, d'un 

acharnement sans égal, d'une vivacité singulière. Ses dé-

fauts les plus saillans sont l'abus du détail et l'absence de 

méthode ; il serait,|à coup sûr, plus vigoureux et plus re-

douté, s'il était moins diffus. 

La Chambre l'a d'abord écouté; puis elle s'est laissé dis-

traire; les souvenirs de la veille se réveillaient ; les esprits 

tournaient à l'aigreur, l'horizon s'était rembruni, pour par-

ler le langage suranné d'un vieux journal qui a fait peau 

neuve; l'orage grondait dans le lointain; la querelle enga-

gée sur le développement régulier de nos institutions allait 

renaître ; déjà les tirailleurs de l'opposition s'étaient dé-

masqués; MM. Corne, Piéron, Bureaux de Puzy, lan-

cés sur le chemin battu de la corruption administrative, 

escarmouchaientavecuneardeur sans pareille; M. le minis-

tre de l'intérieur se défendait de son mieux. Le signal de la 

lutte est parti celte fois des bancs du centre gauche ; M. 

Feuillade-Chauvin, conseiller à la Cour de cassation, en a 

i;é le héros. Les partis se sont rencontrés sur un terrain 

habilement choisi par les oppositions jalouses de prendre 

une éclatante revanche de leur échec de la veille. La jour-

née n'a j>as été bonne pour M. le garde des sceaux. 

L'honorable M. Feuillade-Chauvin n'a point l'habitude 

de la parole, et il l'avoue sans fausse honte; sa modestie, 

rehaussée par l'étrangeté même de l'incident qu'il venait 

rappeler à la tribune, a déterminé son succès. Les gran-

des questions veulent, pour être dignement traitées, une 

éloquence puissante, un style élevé, un ensemble d'idées 

grandioses, une bouche d'or. Les faits spéciaux ne sau-

raient afficher des prétentions si hautes; il leur suffit 

d'être exposés dans un langage simple et sans emphase, 

par des hommes pratiques, honnêtes, consciencieux. 11 

s'agissait de protester, par voie d'amendement, contre 

l'inexécution de la loi relative à l'organisation du Conseil 

d'Etat; l'honorable magistrat a su fort convenablement 

remplir son rôle; il a été lucide, énergique et précis. 

M. le garde des sceaux s'est hâté de répondre; mais 

il était mal à l'aise. La question était trop personnelle, le 

cas trop difficile, la situation trop délicate et trop embar-

rassante; de l'aveu de tous les esprits impartiaux, la loi 

avait été formellement violée. Comment faite? M. le mi-

nistre de la justice a débuté avec son air habituel de dou-

ceur et de bonhomie; mais les interruptions allaient le 

mener tout droit à la colère il s'est aussitôt ravisé. Plein 

de confiance en son esprit subtil, caplieux, familiarisé 

avec toutes les hardiesses du paradoxe et du sophisme, il 

s'est alors retranché derrière les finesses de l'argumen-

tation la plus déliée et la plus caressante; vains efforts ! 

Sa logique tombait en ruines et le laissait à découvert ; 

il a fallu chercher mieux. L'émotion réelle ou calculée 

lui est venue en aide; le pathétique sied merveilleuse-

ment aux individualités en cause; toucher une assem-

blée est chose plus aisée que de la convaincre. De l'al-

tération dans la voix, des larmes dans le regard, une 

main placée sur la conscience , un chaleureux appel 

aux sentimens de l'auditoire, xiwe invocation à la sin-

cérité et à l'honneur, une sorte de meâ culpâ s'ap-

puyant sur la faillibilité des intelligences humaines, c'est 

toujours un heureux moyen d'éloquence, un mouvement 

oratoire de fort bon goût. Mais la solidarité ministérielle 

est un auxiliaire encore plus utile que l'aveu tardif, 

atténué d'ailleurs par les restrictions les plus caute-

leuses. La Commission de l'Adresse est intervenue par 

l'organe de M. Vitet; l'orateur a abrité M. le garde-

des - sceaux sous la politique générale du cabinet 

tout en ayant l'air de décliner la responsabilité de 

cette infraction si grave et si manifeste aux lois du 

royaume. L'épreuve du scrutin a été favorable au 

ministre, et l'amendement de M. Feuilhade-Chauvin, ten-

dant à assurer la sincère exécution des lois, a été rejeté, 

comme on sait, à la majorité de 206 voix contre 181 . Dieu 

veuille maintenant que la leçon profite, et qu'il n'y ait 

plus lieu de s'écrier avec l'honorable M. Odilon Barrot : 

« Si les chefs suprêmes de l'administration donnent si 

» bien l'exemple de l'obéissance à la loi, qu'avons-nous à 

» attendre à cet égard de leurs subordonnés ? » 

« Triste et maigre séance au point de vue des orateurs, » 

dira peut-être le lecteur mécontent. Ce n'est pas no-

tre faute; la police de la tribune ne nous appartient pas ; 

la garde du trépied de l'improvisation ne nous a jamais 

été confiée. La séance d'aujourd'hui n'a, du reste, pas été 

non moins funeste que celui de l'Ecossais Law; la Cham-

bre avait le droit de s'en faire l'écho. 

L'honorable M. Lherbette était à la tribune, M. Lhcr-

botte, l'opposant impétueux, qui fond tête baissée sur l'en-

nemi, sans s'inquiéter du qu'en dira-Uon; le champion in-

trépide, qui s'est illustré au Palais-Bourbon par la brus-

que vigueur de ses saillies; l'orateur véhément, dont l'ap-

parilion est toujours saluée comme l'avnonce d'un inci-

dent tumultueux et dramatique: M. Lherhette n'était pas 

en verve; sa parole était languissante et terne; ses incrimi-

nations, pesamment formulées, n'excitaient aucune co-

lère. L'assemblée, qui ne demandait qu'à être excitée, est 

restée froide et calme; le bataillon des centres n'a donné 

aucun signe d'impatience, mais il a essayé do se distraire 

par le va-et-vient des conversations privées; la voix de M., 

Lherbette a failli se perdre au milieu du bruit. 

Ce n'était certes pas l'honorable M. Gauthier de Ru-

milly, orateur sans nerf, sans accent, sans portée, qui 

pouvait éveiller la passion endormie, et secouer les es-

prits par les manifestations d'une éloquence emportée et 

fiévreuse. Ce n'était pas non plus l'honorable M. Dumon, 

encore plus empêché par la nature de son talent oratoire., 

que par les exigences de sa position officielle. M. le minis-

tre des travaux publics a cependant un extérieur impo-

sant et noble; la tribune lui sied. Il a le regard vif, le 

geste simple, l'attitude remplie d'aisance. Il jjassait au-

trefois à la Chambre pour un orateur net, élégant, lucide, 

éloquent au besoin ; réputation sans bases solides ; la 

suite l'a bien prouvé. C'est un discoureur abondant 

et facile, mais commun et diffus ; une intelligence prati-

que, mais sans grandeur; un homme d'esprit, dont on 

cite des mots pleins de finesse, mais dont les saillies vont 

se noyer dans la vaste mer de ses développemens et de 

ses redites. M. le ministre des travaux publics a toute la 

faconde et toute la souptesse des" méridionaux, il n'en a 

point l'énergie. Il a acquis, par ses longs travaux, toute 

l'expérience et toute l'habileté d'un homme d'affaires, ïï 

n'en a ni la précision, ni la brièveté. 

Le discours de M. Dumon a été pourtant le plus im-

portant et le mieux écouté de la séance. Que penser dès 

lors de ceux qui l'ont suivi? L'honorable M. de Vatry 

n'est pas un orateur, et ne semble pas aspirer à l'être ; il 

ne cherche qu'à être compris. M. le ministre du com-

merce est nu administrateur éclairé, consciencieux, res-

pecté pour ses connaissances spéciales -, mais son élo-

quence de tribune n'apparaît jamais qu'en déshabillé ; il 

parle sinqjlement, comme les mots lui viennent, sinon 

sans préparation, du moins sans élégance et sans vivacité. 

L'honorable M. Bineau est un ingénieur de mérite; M. 

Lanyer un membre fort distingué du Conseil d'état. M. 

Limeau n'a pour lui que la sonorité de l'organe et l'affec-
tation du débit. 

L'orateur le plus éloquent de la journée, c'est sarvs con-

tredit la sonnette présidentielle de l'honorable M. Sauzet 

La fin de la séance a été vive en effet, agitée, bruyante • 

le débat a tourné au jeu puéril, à l'a scène de comédie! 

Les centres criaient : Aux voix l Les oppositions deman-

daient la remise ; des deux parts on s'est obstiné. La 

majorité a obtenu la clôture de la discussion par assis et 

levé. Mais il a fallu voter au scrutin de division sur la 

première phrase du paragraphe; c'était un moyen de dé-

lai. La gauche et la droite, qui l'avaient présenté, se sont 

abstenues en masse; le temps s'écoulait, les plus impatiens 

seretiraient discrètement ; la Chambre ne s'est plus trou-

vée en nombre; le résultat du vote a dû être annulé. 

C'était un spectacle curieux, mais peu digne. A qui en est 

la faute ? A la majorité, qui a paru vouloir abuser de sa 

force. Ajourner à lundi la suite de la discussion, était pour 

elle un devoir de convenance et de justice; car, s'il est 

bon de se hâter et de tendre au but,' il ne l'est pas, tant 

s'en faut, d'étouffer sous le nombre la voix des orateurs 
de la minorité. 

— M. Leroy d'Etiolles commencera son cours publie et gra-
tuit d'urologie, le mercredi 28 janvier, à sept heures du soir 
dans l'amphithéâtre n» 3 de l'Ecole de médecine; pratique, et 
il le continuera tous les mercredis su ivans à te même heure 

Le cours comprendra l'étude de la gravelie et de la pierre dé 
la lïtholritie, de la cystotomie, des angusties ou rétrécissemens 
et des maladies de la prostate. 

coue , 
la brutalité même. Sa désapprobation s'exprime par des 

mugissemens; ses applaudisscmens sont des coups de 

tonnerre ; un mot malencontreux, uu 6<J 
un geste violent, un 

signe mal interprété soulèvent des tempêtes ; le cabinet a 

peine à se mettre à l'abri. Aux inomeus décisifs, ce n'est 

plus une enceinte législative, c'est une arène. La parole y 
est meurtrière; les gladiateurs parlementaires la manient 

comme une épée. Le vote est le coup de massue ; mais 

moins stérile que celle d'hier ; le paragraphe relatif aux 

grands travaux d'utilité publique n'a provoqué aucune 

inspiration vraiment élevée ; la parole n'a pas su dépas-

ser le niveau moyen de la faconde vulgaire et de la cau-

serie. C'était pourtant une noble et brillante thèse à sou-

tenir que celle de la moralité, si fort compromise depuis 

1 an dernier, dans les questions de chemins de fer et les 

spéculations de bourse. La voie était nettement tracée. Les 

scandaleux trafics de l'agiotage, les promesses dorées, les 

primes éblouissantes, los hausses monstrueuses, les baisses 

habilement calculées, les profits énormes des uns, la spolia-

tion des autres, les cris de triomphedes joueurs heureux, les 

clameurs de détresse des souscripteurs ruinés, les plaintes 

ameres du commerce honnête, les sinistresoccasionnés par 

la rareté des fonds disponibles, l'imprévoyance avec la-

que le on s était jeté dans cette situation périlleuso, la pos-

sibilité démontrée de prévenir le mal, tous ces désordres, 

tous ces actes honteux, toutes ces catastrophes, auraient 

lorme, ce nous semble, un tableau éloquent ot digne d'être 

mis sous les yeux de l'assemblée. Le souvenir Se la pro-

pos ion Otot; q,,o ceux-là mêmes qui la désapprouvaient 

naguèie, préconisent hautement aujourd'hui était dans 

tous les esprits : il s'agissait de la dégager et do la revêtir 
d'une couleur plus 

s'étaientélevées dans 

dans l'opinion contre 

vive. IV, 
tir 

énergiques jirolestntions 
ta presse; une réaction s'était opérée 

les séductions de cet autre Mississii.i, 

— M. le garde-des-secaux vient de souscrire à Y Annuaire «fe 
l ordre judiciaire de France, publié avec son autorisation par 
un avocat attaché au ministère de la justice. M. le garde-des-
sceaux a voulu par cette souscription donner un nouvel encou-
ragement à une publication qu'il a autorisée en but d'être utile 
a tous les magistrats et officiers publies qui composent à tous 
degrés 1 ordre judiciaire du royaume. 

— L'auteur du Droit rural français, M. Vaudoré, vient de 
publier chez 1 éditeur Joubert un ouvrage bien important- le 
Droit civil des juges de paix et des Tribunaux d'arrondisse-
ment, mis en rapport avec l'agriculture, les arts et métiers 
l administration et les établissemens publics, etc. C'est un 
traité complet de la matière, embrassant le fond du droit la 
compétence et la procédure. Nous rendrons bientôt compté de. 
ce livre, que nous recommandons d'avance à nos lecteurs. . 

—Les éditeurs Cosse et Delamotte viennent de me/ttre en 
vente un ouvrage d'un grand intérêt; c'est un traité complet 
sur la Discipline des Cours et Tribunaux, du Barreau et des 
corporations d'officiers publics. Cet ouvrage manquait- nous 
devons des remercîmens à M. Achille Morin, pour avoir' entre-
pris et savamment achevé un bon livre sur cette matière im-
portante. 

MANÈGE DE LA MADELEINE , rue Duphot, 10. 
M. Stephen Drake, marchand de chevaux, boulevard de la 

Madelame, 9, s'étant rendu acquéreur du manège, a r éuni les 
deux établissemens. 

Le nom de M. Drake est pour messieurs les élèves et ama-
teurs une garantie qu'ils y trouveront de bons chevaux M le 
vicomte de Montigny, dont la réputation est faite en équi'ta-
tion, a bien voulu se charger de la direction des leçons. Il sera 
seconde par deux ecuyers ayant déjà la confiance des élèves 
De vastes écuries pour les chevaux de pension sont mises à la 
disposmon des propriétaires, qui sont en outre prévenus que 
1 établissement de Madrid (bois de Boulogne) est dès ce moment 
spécialement consacré à recevoir les poulinières à présenter 
aux haras royaux, et les chevaux destinés aux courses, que-
MM. les éleveurs voudraient y envoyer. 

M. Stephen Drake prévient aussi qu'il
 se

 charge de la vr-nte 
des chevaux par commission. 

ASSURMCE MiLlTM, X^t^T ledé-
La maison LESTIBOUDOIS, ETABLIE DEPUIS SEIZF ANS 

RUE NOTRE-DAME-DES-VICTOIIUÏS, 38, place de la Bourse 
avantageusement connue, est celle qui offre le plus de sécurité 
aux familles, puisqu'elle dépose une somme égale à la prime 
d assurance et qu'elle est la seule qui laisse ce dépôt pendant 
1 année de garantie. On n'exige aucun bii'iet à ordre ni autre rè-
glement par anticipation, 

ouverts dans les mairies. On profite de cette circonstance 
pour recommander aux familles qui veulent pourvoir avec sé-
curité au remplacement de leurs (ils, l'ancienne maison d'as-
surance militaire de MM. XAVIER DE LASSAI. LU ET C-, pince des. 
Petits-Pères, 1) (maison du notaire). 

ost le meilleur tir 
toraux connus, 'ON RAP-

PORT OFFICIEL du 31 janvier 18il, constate qu'elle ne. contient 
point d'opium. Dépôt, rue? Canmurliu, 15, et dans cliaijuo vi" 

— Les soirées fantastiques de lîoherl. Boudin, l'ala i .s-Koyal 
font fureur et la seconde vue de sou jeune lils desespere tOUS, les 
amateurs de magnétisme, qui voient faire bien plus fort qu'eux 

LA PÂTE DE ÎWIMÏLI) AI\f B pce-

e. 
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sans charlatanisme et sans apprêt. Aussi la seule chose dont 

tout Paris se plaint, c'est que la salle du merveilleux sorcier 

qui l'enchante soit trop petite chaque soir, et qu'il ne songe 

pas à user de sa puissance magique pour doubler le nombre 
de ses places. 

SPECTACLES DU 23 JANVIER. 

OPÉRA.. — Les Huguenots. 

FRANÇAIS. — Louis XI, les Précieuses. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Sirène, Jaan de Paris. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Gervis. 

VAUDEVILLE. — Riche d'amour, Robinson Elle est folle. 

"VARIÉTÉS.— La Veudctta, Richelieu, Roquetinette. 

GYMNASE. — Un Nuage au ciel, Marchand, la Loi, Jeanne. 

PALAIS-ROYAL. — Une Femme laide, les Pommes de terre. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Kean, les Droits de la femme. • 

GAITÉ. — Représentation extraordinaire. 

AMBIGU. — Les Mousquetaires. 

CIRQUE NATIONAL. — Les Elépkans de la Pagode. 

COMTE. — Le Chemin de fer de Paris à la Lune. 
FOLIES. — Moustache. 

DIORAMA. — (Rue de la Douane).— L'Eglise Saint-Marc. 

S OIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT-IIOUDIN , galerie de Valois. 

164, Palais-Royal, à 8 heures du soir. 

VENTES. 
AUDIEMCE UES CBIEKS. 

Paris. 

Etude de M« GLANDAZ , avoué h Paris, rue Neuve-iles-
Petits-Champs, 87. — Vente en l'audience des criées 

du Tribunal de la Seine, le samedi 14 février 184 (1, en deux lots, 
1° d'une Maison sise à Paris, rues nicher et Geoffroy-Marie, portant 

! sur cette dernière le n. 13. Produit brut, 12 ,335 h\ 
2° d'une autre Maison sise mêmes rues, et porlant également sur cette 

dernière le n. 15. Produit brut. ](i,790fr. 

Mises à prix : 
Premier lot, 145,000 fr. 
Deuxième lot, 175,000 

S'adresser : 1° à M» Glandai, avoué, rue Neuve-des-Pctils-Champs, 

87 ; 2° à M" looss, avoué à Paris, rne du Uouloi, 4. „__^°^ 

j^D â HT! TTDD AïW
 Etulle de M

' r'oimiïT, avoué a. Paris, rue 
UlL&nU iLIlnAlIl Sainte-Anne 51.— Vente par suite de sur-
enchère, en l'audience des saisies immobilières du Tribunal civil de la 
Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 5 lévrier 1846. 

D'un grand terrain propre ù bâtir, sis à Paris, rue de la Victoire, en-
tre les n°» 5 et 7, et devant porter le n° 5 bis ; ensemble les construc-
tions y existant. 

Superficie, 395 mètres 20 centimètres. 
Mise à prix : 121,500 IV. 

I» A M' r'ourel, avoué poursuivant la vente, demeurant à Paris, rue 

Sainte-Anne, 5t ; , , , . 
2" à M» Migeon, avoué présent a lu vente, demeurant a Pari», nie des 

Bons-Unl'ants, 21 ; ... , i ,
 n

 -
3» à M" Gallard, avoué, aussiprésent i la vente, demeurant a l'an?, 

rue du faubourg-Poissonnière, 3 bis; 
4„ jj M' Berceon, notaire à Paris, rue Sainl-llnnoré, 3i(i. (i»t)j)_ 

/■ni mil TtTIÎ AfàBTTI"PîI Elude «le M* DYVHANDE , avoué, rue 
(inÂTlUL rnUriUfilii Favart, 8. — Adjudication le mer-
credi 4 lévrier 184 (1, au Palais de-Jnslirt; à Paris, une heure de relevée, 

D'une grande < t belle Propriété, à Paris, passage Saulnier, 8 (2' arron-
dissement). Revenu annuel, 14,500 francs, susceptible d'être porté il 
18,000 francs; par ta surélévation de trois corps de bâtiment. 

Mise à prix : 200,000 francs. 
S'adresser : 1° à M

e
 Dyvrande, avoué poursuivant, rue Pavait, 8; 2» 

à M' Jarsain, avoué, rue Choiseul, 2; 3° à M" Prévoleau, notaire, rue 
St-Marc-Fcydcau, 20. 

C'!08) 

A Versaiïle 

I À SÈVRES tes" rue déa RéMrvoirJ,' î™t \ W 
le de saisie Immobilière, le jeudi 2fl février 184c ù , ;"

u|
tti-

1104) 

,-ii'ard, 2
2 

GRAIBE ET BELLE MAISON 52525*53: 
rue Bouclier, 4. — Vente par suite de surenchère, en la chambre des 
saisit s immobilières du Tribunal civil delà Seine, au Palais-dc-Justicc 
à Paris, 

D'une grande et belle Maison, avec cour, remise et jardin à la suite, 
sise à Paris, rue du Grand-Prieuré, 4, 

Le jeudi 5 février 1846, deux heures de relevée. 
Contenance superficielle: 393 mèlres, dont 280 en bâtimens.et le sur-

plus en cour et jardin. 
Mise à prix par suite delà surenchère : 79,000 fr. S'adresser pour les renseignemens : 

tion par suite — 
l'audience des criées du Tribunal civil de Versailles, 

D'une Maison et dépendances, s ses à Sèvres, rue de Vaut* 
face l'ancien pont de Sèvres. 

Mise à prix : 10,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens, à Versailles, cher. M' Pous 
des Réservoirs, 14. (/, i

0
j"

et
>
 !k 

CHAIUBUi: ÏT ÉTUDES DE ItfOTAlIVsàT"^ 

MAISON À MS-OÊSœ^n^^J 
Adjudication le dimanche 8 lévrier 1840, heure de midi,

 Pn
 lv.| 

par le ministère de; M« POGJXOT , nolaire à Corbeil, ' '
 Utt

* tf/j 
D'une Maison, bâtimcns, cours et dépendances, sis à 

grande rue de Paris à Fontainebleau. 

Celle maison est louée pour six ans, moyennant tin lover ,.. , I 
500 francs. '

ltmuel
<lt 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Corbeil, à M c Delaunay, avoué, rue des Grandes-liordes s. 
Et ù M c Pognot, notaire. (4101) ' ' 

ltis
-ftr

a
„

eij 

Librairie de Jurisprudence ancienne et moderne. — VIDECOU rJKKK ET Fixai , Cdifteurs, a Paris, place du Panthéon, 1. — Nouvelles publication». 

CH. G1RAUD (Inspecteur général des Facultés de Droit, etc.). Essai sur l'Histoire du nrolt Français au moyen âge* 3 volumes in-8° accompagnés de Cartes coloriées. . . 25 f
r A. LOYSEL. Instltutes Coutumlères ou Manuel de plusieurs et diverses Règles, Sentences et Pr overbes tant anciens que modernes du Oroit coutumlcr et plus ordinaire de 

la France, avec les Notes de LAURIÈRE, nouvelle édition, revue, corrigée et augmentée par M. DUPIN , procureur gênerai a la Cour de Cassation, etc., et M. LABOULAYE , membre de 1 Institut. 2 jolis volumes in-4 2. . 

BIOCHE (Docteur en Droit) nictionnaire de procédure civile et commerciale, contenant la Jurisprudence, l'Opinion des Auteurs, les Usagesdu Palais, le Timbre et l'Enregistrement, les Actes, leur Tarif, leurs lormules. 3
e
 éd. 6 fort v.8«. 

€HASSAN (Premier avocat général à Rouen). Traité des Délits et Contraventions de la Parole, de l'Écriture et de la Presse. 2* édition considérablement augmentée. 2 tres-gros volumes in-8°. . . . 

FOUCART (Doyen de la Faculté de Droit de Poitiers). Éléments de Droit public et administratif ou Exposition méthodique des Principes du Droit public positif, avec 1 indication des Lois a 1 appui; 

suivis d'un Appendice contenant le texte des Lois et Ordonnances de Droit public. 3
e
 édition. 3 volumes in-8» 

REVUE DE LEGISLATION ET DE JURISPRUDENCE, publiée par MM. Ch. GIRAUD, LABOULAYK, TROPLONG , F. RELIE, ORTOLAN, YV OLOWSKI. — Abonnement annuel Paris , 20 fr. ; les Départements , 22 fr. ; Étranger , 26 fr. 

12 fr. 

«fr. 

« fr. 

Puis. Imprimerie et Librairie géih de Jurisprudence de COSSE et DELAMOTTE,Libraires des Avocats aux Conseils duRoi, Éditeurs de Tropîong, Carte et Chativeatr, Charrjpionniire, Edoaari Clerc, de l'Encyclopédie du droit, etc. Place Dauphine, 27. 

uDISCIPIiINE DES COURS ET TRIBUNAUX DD BARREAU ET DES CORPORATIONS 
D'OFFICIERS PUBLICS; par ACHILLE MORIN, Avocat aux Conseils du Roi et à la Cour de cassation, Membre du Conseil de discipline de son Ordre. 2 vol. in-8°. Prix : 15 fr. franco. 

Librairie J.-T. DÏTBOCÏÏET, LICHEVAUES et C', galerie de l'IIIUSTAATION, rue Richelieu, G0. 

MAIRE HE LIME JUDICIAIRE DE FRANCE, iUHUl 
PUBLIÉ AYEC L'AUTORISATION] DE M. LEIGARDE DES SCEAUX, 

l»ar uu Avocat attaché au Ministère tic Ba justice. — t fort voSunie ÎM -*8 compacte, 5 f canes. ■ 

Contenant • 1° La Nomenclature exacte et complète du personnel du ministère de la justice et des cultes; de Conseil d'Elat (réorganise conformément à la loi du 19 juillet 1845) ; de la Cour de cassation; de l'Ordre des avocals aux Conseils; des Cours 
royales, Tribunaux de première instance, Tribunaux de commerce et Justices de paix, tant de la France que des Colonies;—2° Lis Tableaux d' \vocals de tous les Barreaux du royaume ; — 3» La Liste de tous les Notaires, celles des Avoués d'appel et de 
première instanee, des Commissaires-priseurs et des Huissiers, avec l'indication de leur résidence ; le lout classé par ressorts (le Cour royale et dans un ordre méthodique. 

Divers Tableaux présentant la série chronologique des chanceliers et gardes-des-sceaux depuis la fondation de la monarchie française, la liste des membres des Chambi es législatives qui appartiennent à l'Ordre judiciaire, la composition des Facultés de 

Droit et. des Conseils de préfecture sont annexés à l'ouvrage. 

La 
l'a 

privé 
uistf 
posé 

P,i ri-
rivé 

M 

d -'tio 

l'a 

société c. VORON el c». ani „ '« ; 

Lyo.ielhllavre, par o?ie
 S0U

,
X
* 

<-n «laïc du 12 novembre ISM 

à 1 > f» le 21 novembre isso '■,,?' 
m greffe du rrihunal de comme,™ 7 
, m date duai .lOcembre ig

3
» ïï, 

à son terme, ne sera pas renouvelé, 
Claudius Voron reste i ha™ de l -i \L 
n, rue HaiiU'ville, 92. *' 
ris, le 21 janvier 18 (0. 

C. VOUON el C 

MM. le., a lionnaires de la CompstaîeJ 
risicnne pour les papiers peinis. porieuril 
qiulrc ac ions, sont convoipiés en fs^mik 
générale, le samedi si courant, à neuf S 
res du soir, boulevard Poissonnière ri 
entendre le rapport du gérant sur les ODén 

tions de la société. w 

ENTREPRISE SPECIALE 
DES 

ANNONCES 
FOUR TOUS LES JOURNAUX 

Rue Vivienne, 53. 

S S 

Rue d'Enghien, 
34 bis. 

QUE BÉSIKER SE FLÎIS ! — Çhaqu 

M. DE POT, 
£3 e lamille a la l'acu lé 

Négociateur 
eu; ' 

X.'iiV* HTCE, par son nolaire, les noies et documens vérifiés et transmis par BtT. DE FOX. (Discrétion sévère et l 

MABïJLCrES. j pl° année.^ 
i — (AFFUANCHIH.) 

CAEN , MSafdeS 

3 vol. gr. in-8° 

i, successeur de Molliex. 
tir 

Vrix : 

22 francs . 

rue Froide, 2. — PARIS , JfouS>ert, rue des Grès, 14. — RENNES, ïïenlel 

OIT CIVIL 
2 colonnes. Chaque vol., 600 pages. DES Les 3 vol., 5,000 colonnes. 

JUGES DE PAIX ET DES T MBUNAUX D'ARilONDISSEMEINT 
MIS KN RAPPORT AVEC 

L'Agriculture, les Arts et Métier* , l'Administration et les établissements pu h lies ; 

RÉPERTOIRE UNIVERSEL DE LÉGISLATION ET DE JURISPRUDENCE 
Seul ouvrage sur la justice de paix, qui SUR LES 

embrasse d'une manière complète le fond KtTrrDrc r 4 VTAVA Ï T?C 
" Droit, la Compétence et la Procédure. iUAlljbK.L5> L AIN 1UIN ALL». 

M*ai* VAHStORÉ! , avocat, aateur 

m 
du j 

Ouvrage utile aux juges de paix et de 
lté instance, aux avocats, avoués, agréés, 

huissiers, — préfets, sous-préfets, maires. 

fia Droit Mlurai français* 

Les Actionnaires de la Société des 

MINES ET FONDERIES DE ZINC DE STOLBERG 
sont prévenus que Sa Majesté le roi de Prusse a approuvé les statuts de celle so-
ciété par ordonnancé du 31 décembre 1845. 

En conséquence MM. les actionnaires sont invités ù se réunir en assemblée gé-
nérale extraordinaire pour compléter la constitution de la société par la nomination 
de son conseil d'administration définitif. 

La réunion aura lieu au siège de la société, à Aix-la-Chapelle, le 25 février pro-
chain, à 11 heures du matin. 

Le conseil d'administration provisoire : 

A. Gouin, i Simon Oppenheim, ) 
Y. I.egentil, \ A Paris. Ph. Engels, 5 A Cologne. 

Mme DUSSEK, rue du Coq-Saint-Honoré, 1 3,
 a

u 1", TEINT les CHEVEUX CHEZ FXLE
 0

1 à DOMICILE. SALONS POUI1 TEINDRE. 

PLUS DE CHEVEUX GRIS M DE BLANCS 
NOUVELI F COMPOSITION, EAU DE l'EI'.SE, la seule qui puisse TEINDRE A LA MINUTE, en (ouïe nuance, sans préparalion, Cheveux, 

Favoris et Moustaches; elle leur donne une leinle solide, de l-a souplesse et un brillant naturel. Flacons : 5 et 10 fr. (Env. afiï.) 

lie 
L 'ÉTIOTIETTIÎ 

collée 

surchaqiieflacoD. 

tpronvees 5*;s i- rAcndtSîisli' 

royale «Se Mé^léclHe. 

D 'après le rapport fait à l'Académie, cette 
irépa ration est la seule dans laquelle le carbo-

nale terreux soit inaltérable. Aussi les méde-

cins lui donnent-ils la préférence, dans tous les| 

cas où les ferrugineux doivent être employés. 

Pilules ne se vendent q' 

portant l **i |f»«» ci-contre, «t 

MLI .KT, lte< '-• ilf 
B»épât rue Ciiumartiii, 45, à Paris, 

tintes les Villes lie la France el île l'Étranger. 

de Cassation, par arrêt du 6 août 1842, a j 

palîtcdeja vente des Pilules de Vallet. 

qu'en uacens . Ç 
it les cachets /i/' /fr 
<P

o„>. „-«»*, .J.faite Y 

PRIX i 

LE FLACON 

KT.i le demi 

1 FR. 50 C. 

VINAIGRE AROMATIQUE DE 

EXPOSITIONS 
DETENDUS TRIS 

182.3 ET 1827 

BULLY. 
Ce Vinaigre, d'un usage reconnu bien supérieur aux eaux ae Cologne et que tant 

da enntretactears cherchent 4 imiter, est aujourd'hui le cosmétique le pin» distingue 
et le p!u» recherché pour les soins délicats de la toilette des dames. Il ralralcmt 

is, uionolit la peau à laquelle il rend son élasticité ; il enlève les boutons et rongeurs 
calme le feu du rasoir et dissipe les maux de tête - 40 ans de succès. 

259, rue Saint-Honorè, è Pari». — 1 fr. 50 le Flacon 

■pi 

ladîes Secrètes. 
TmAl'TEïWBWT du Docteur CH. ALBERT, 

Médecin delà Faculté de Paris, maître en pharmacie, ei-pharmaciei) de» h6pit.ni 

do la ville de Paris, professeur de médecine et de botanique, honoré de médaille» 

et récompenses nationale», etc., etc. 

I Les guérisons nombreuses et aulhen-
3 tiques obtenue» à l'aida de ce traitement 
fi siir''ine fouli; «le maladies abandonnées 

comme incurablcs,sonl «les preuves non 
équivotp'tes do sa supériorité incontes-
table sur Cous les moyens emplij'és jus-
qu'à ce jour, ■• i 

Avant celle «wouverte. on avait a 
dési:cr un remplie qai agit également 

à sur toutes les consMtatioiis, qui Tut sdr 
I dans se» effets, exempt des uiconvc-
\ nients qu'on reprochai.' avec justice aux 
1 préparations mercurielleif. «.y 

V " I'i/for.tor {rrïe;l. fr<,t«H„ u>«, i»j»ur, 

«t'AITEMENT PAU CORKESPONCi^tlE. (AFFnAlxciinO 

Aulourd'hui on peut regarder comme 
résolu le problème d'un traitement sim-
ple, facile, et, nous pouvons le dire 
sans exagération , ■ infaiHihlo contre 
toutes les maladies sccrct's, quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur A LBKRT 
ost peu dispendieux, facile à suivre en 
secret ou en voyage et sans aucun dé-
rangement : il s'emploie avec un égal 
succès dons toutes 
tous les climats. 

rue Elude de M e LIASSE, huissier à Paris 
Monhïiarlrc, 1 30. 

D'un acte sous seings privés, signé à Lon-
dres, le 12 janvier 1S46, visé au consulal de 
Franco le Î4 dudit, el au ministère des affai-
res étrangères, à Paris, le 23, enregistré à 
" aris le 22 janvier 1846, folio 59, verso, case 

, par Leverdier, qui a reçu 5 fr. 50 cent. 
Appert : 

Que MM. Harding BUTTERFIELD, de Iler-
liert-Street, lloxton, dans le comlé de Mid-
dlesex, Angleterre; 

William-Thomas FISCHER, de Farringdon-
Street, dans la cité de Londres; 

Et Louis-Théodore MAILLARD -ROCHET, 
de Pans, faubourg Saint-Denis, 146, 

Ont formé une société en nom collectif, 
sous la raison • 1SUTTERFIELD, FISCHER et 
ROCHliT, pour le commerce d'importation 
d'articles français et la vente en gros en An-
gleterre de porcelaines, bijou lerie, albâtre, 
et tout ce qui constitue les articles de fantai-
sie dits de Paris, 

Pour vingl et une années, à partir du I e' 
janvier 1846, qui pourront se réduire à sept 
ou quatorze années, à la volonté des parties, 
en se prévenant six mois avant la première 
ou là seconde période. 

M. Hocher apporte, oulre son droit à la 
jouissance des lieux qu'il occupe à Paris, fau-
bourg Saint-Denis, 146, en espèces et mar-
chandises, 12,500 fr. 

M. Fischer, même apport, 12,500 

M. llutterfield, également, 12 ,500 

Total «lu capital social. 37,500 fr. 
Le commerce sera exploité à Paris, fau-

bourg Saint-Denis, 146; et à Londres, New-
Farringdon-Sireet, 6. 

La signature appartiendra, en France, à 
M. Rocliet; et en Angleterre, à MM. Iiutterlield 
et Fischer. 

Pour extrait : B UTTIUU'IELD, F ISCHER et 
R OCUET. 

Et par autorisation : LIASSE. (5481) 

1er ""isons et dans 

iwwaM'VMaaF* 

D'une sentence arbitrale, rendue en date du 
9 janvier 1846, déposée au Tribunal de com 
merce le lendemain, rendue exécutoire par 
ordonnance du président, en dale du même 
jour, enregistrée le 23 janvier, sur les con 
teslations entre M. ADELINF, demeurant ; 
Paris, rue du Pelii-Carreau, 15, et M. Oscar 
VALTAT, demeurant à Paris, rue Mazagran, 

16; 
Il appert : 
Que la société formée entre Adeline el 

Vallat, les 31 mai et 1 er juin 1845, est dis 
soute, et que M Adeline est nommé liquida-
teur de ladite sociéie. 

Paris, le 24 janvier IS45. 

ADELINE . (5479) 

tlhumnlismes , Névralgies, Goutte, Migraine 

ne résistent Jamais à leur application. 

j .C5> U ï&ïSt 
Sciatique, 

riiez DUTIl, Paris 
ick'3 île franc e cl de l'Étranger 

D'un acte sous signatures privéesendaledu 
12 janvier courant, enregistré à Mulhouse, le 
13 même mois, aux droits de 5 fr. 50 cent, 
fol. 55, c. 7; 

Il appert, 
Qu'une sociélé etl nom collectif a été formée 

enlreM. Michel KAEUI'FKR, négociant à Mul-
house ; et M. Edouard ROST, tnirchand lail 
leur à Paris, rue Joquelet, 9; 

Qu») relie société a pour objet la conlinua 
lion et l'exploitation du fonds de marchand 
tailleur établi à Paris, rue Joquelet, 9, et con-
nu sous la raison sociale DAUTItEME et ROST, 
et encore la création d'un mèiuc et semblable 
élahlisscinent à .Mulhouse ; 

Que celle société est formée pour dix .an-

nées consécutives, qui itommonroront le IV 

Chauvileau, ^ 

C. Nellessen-Kelleter, 
J. Kuchen, 

D. Leiden, 

j A Aix-la-Chapelle. 

février 1846. et liniront le i" février 1856 ; 

Que le siège de la sociélé sera fixé à Paris, 
rue Joquelet, 9; 

Que la raison sociale sera KAEUFFER et 
ROST ; 

Que les deux associés auront la signature 
sociale pour les affaires de la sociélé, et cha-

un pouvoir de gérer ; 

Que M. Kaeuffer gérera plus particulière-
ment le fond de Mulhouse, el M. Rosi celui 
de Paris. 

Pour exlruit conforme : 

KlECTTER elROST. (5478) 

Extrait d'un acte sous seings privés, en 
date à Paris, le II janvier 1846, enregistré 
au même lieu, le 22 dudit mois, folio 96, 

recto, cases 7 et 8 ; entre JIM. Adolphe TIIOU-
MIN, négociant , demeurant à Paris , rue 
lieaulreiltis, 16, d'une part, et François-Isi-
dore CORBIERE, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-Antoine, 165, d'autre part; 

Il appert que : 

La sociélé formée le il mars 1843, enlre 
les dénommés ci-dessus, sous la raison so-
ciale A. TIIOUMIN et CORBIÈRE, ayant pour 
objet la fabrication des cuivres estampés, et 
dont le siège était à Paris, rue Saint-Antoine, 
165, est et demeure dissoute à partir du 15 

janvier 1846, et que le sieur Adolphe Thou-
min reste seul chargé du soin d opérer la 
liquidation de ladite sociélé. 

Paris, le 24 janvier 1846. 

COUMÈRE. 

>ar acte sous signatures privées, fait dou-
ble à Paris, le 20 janvier 1846, drtment en-
registré ; M. Charles-Marie-Augusle BELLET ; 
et M. Thomy CANOXVTLLE, tous deux négo-
ciais, demeurant à Paris, rue Grange-Bate-
liére, 18; ont d'un commun accord prorogé 
jusqu'au 1" janvier 185t la société commer-
ciale existant entie eux suivant acte sous 
seings privés en dale du 26 décembre 1842: 
celle sociélé continuera d'avoir pour but ; 
t» l'achat et la venle à commission de toutes 
marchandises, ave<; ou sans avance de fonds; 
2» l'achat, l'expédition et la vente de mar-
haudises pour le propre compte de la so-

ciété. La signature sociale appartiendra tou-
jours i chacun des associés. 

Pourexlrait: lliii.i.r.T. (5483) 

Tribunal «le commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 13 J ANVIER 1846, qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour. 

nu sieur VILLAIN-PLAISANCE et O, négo-
ciais à La Villelle, cruai de la Marne, nomme 
M. chalenet juge-commissaire, et M.Pascal, 
rue Richer, 32, syndic provisoire (N° 5782 
du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 15 JANVIER 1846, qui déclarent 
la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

Du sieur CROIX, épicier, rue St-Georges, 
23, nomme M. Ferlé juge-commissaire, el M. 
Magnier, rue Tailhout, 14, syndic provisoire 
(N° 5792 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, dît 23 JANVIER 1846, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur BERTRAND, anc. md de vins, rue 
«le Lourcinc, 42, nomme M. Le Roy juge-
commissaire, et M. Baltarcl.rue docléry, 9 
syndic provisoireiN" 5825 du gr.); 

Du sieur FOXimiLI.OX, carrossier, rue du 
Colysée, IO , nomme M. George juge-commis 
saire, el M. Maillet, rue des Jctlneufs, 14, 
syndic provisoire (N° 5826 du gr.); 

Du sieur METAYER, md de nouveautés, 
rue des Marais-Sainl-Marlin, 56. nomme M. 
George juge-commissaire, et M. Pascal, rue 
rue Richer, 32, syndic provisoire (N° 5827 
du gr.); 

Du sieur BIÉNÉMË, fab. de carlonnage. 
rue Aumaire, 53, nomme M. Sommier juge-
commissaire, et M. Decagny, rue Thévenot 
16, syndic provisoire (N° 5828 du gr 

Du sieur IVBERT, tailleur, rueCoquillièrc 
43, nomme M. Sommier juge-commissaire^ 
et M. llaussmann, rue St-Honoré, 290, syndic 
provisoire (N» 5829 dugr.); 

Des sieurs LEMARIXTER père et fils, car 
deurs de laine, rue des Angiaises-Sl-Marcel 
8, nomme M. Le Rov juge-commissaire, et M 
Sergent, rue des Filles-St-Thomas, 17, syn 
die provisoire (K° 5830 du gr. ; 

Du sieur BONNE, md de vins-traiteur ; 
Montmartre, boulevard des Poissonniers, 13 
et M, nomme M. George juge-commissaire, 
ei M. Lecomle, rue de la Michodière, 5, syn 
die provisoire (N° 5831 du gr.). 

Du sieur LVOTTIER, md de soies, rue SI 
Martin, 261, nomme M. Le Roy juge-corn 
missaire, el M. Thierry, rue Monsigny, e 
syndic provisoire (N„ 5832 du gr.); 

Du sieur FATOUT, anc. épicier à Vaugi 
rard, rue de l'Ecole, 83, nomme M. Sommier 
juge-commissaire, et M. Tiphagne, rue de 
la Boule-Rouge, 20, syndic provisoire (N

1 

833 du gr.); 

Du sieur MAURAUX, md de vins-traiteur 
Belleville, rue des Mignottes, 7, nomme M. 
Le Roy juge-commissaire, et M. Magnier, rue 
Taitbout, 14, syndic provisoire (N» 5834 du 
gr-); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal ie 

commerce ie Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MOUFLE, banquier, rue St-Ho-
noré, 385, le 30 janvier à 9 heures ; N° 5819 
du gr.); 

Du sieur CARRIÈRE, charpentier à Belle-
ville, le 29 janvier à il heures (N° 5808 du 
gr.); 

Du sieur BIËNEMÉ, fab. de cartonnages, 
rue Aumaire, 53, le 29 janvier à 3 heures (N-
5828 du gr.;, 

Du sieur CROIX, épicier, rue St-Georges, 
23, le 30 janvier i 2 heures (N° 5792 du gr.j; 

Du sieur PELLE, md de bois à Passy, le 29 
janvier à 3 heures (N« 5775 du gr.); 

Foui 
M. 

Du sieur KIIUXE, loueur de linge, rue des 
Prouvaires, 8, le 3u janvier à 10 heures (N" 
5337 du gr.;; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état ie la faillite, et iélibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état i'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

sur les faits ie la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement ies syniies 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le iélai dt 

tinft jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes b récla 

mer, MM. les créanciers: 

Du sieur LAINE, fab. de cartonnages, rue 
du Maure-St-Martin, 6, enlre les mains de M 
Decagny, rue Thévenot, n. 16, syndic de la 
faillite (N« 5773 du gr.); 

Du sieur ALLERON, carrossier, rue des 
Ecuries-d'Arlois, io, entre les mains de M 
lluet, rue Cadet, 1, syndic de la faillite (N° 
5765 du gr.); 

Du sieur GOBLET, md de lait, rue d'Enfer, 
89, enlre les mains de M. Baudouin , rue 
d'Argenleuil, 36, syndic de la faillite (N' 
ï753du gr.;; 

Du sieur WAILLE, libraire, rue Cassette 
6, enlre les mains de M. Bidard, rue Las-
Cases, 12, syndic de la faillite (N* 5727 du 
gr.); 

Du sieur CilEVAU, ancien charpentier à 
Montmartre, entre les mains de M. Baudouin 
rue d'Argenteuil, 36, syndic de la faillite (N' 
5725 du gr.); 

Du sieur DE VILLEMESSANT, direcleur de 
journaux, rue Richelieu, 102, entre les mains 
de M. Heurtey, rue Geoffroy-Marie, 5, syndic 
de la faillite (N° 4517 du gr.); 

Pour, en conformité ie l'article iql ie la 

loi du 18 mai îtîS, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé 

diatement après l'expiration ie ce iélai. 

MM. les créanciers du sieur DEWARET 
blanchisseur sur étoffes à Courbevoie, sont 
invités à se rendre, le 28 janvier à 1 heure, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour prendre part à 
une délibération dans l'intérêt de la masse de 
ladite faillite (Nu 5579 du gr.). 

MM. les créanciers de l'union de la faillite 
du sieur GERHARD, md de meubles, place 
de la Madeleine, 8, sont invités à se rendre 
te 29 janvier à 9 heures i[2, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, en exécution d'un juge-
ment du Tribunal de commerce, du 9 janvier 
1846, en vertu duquel les créanciers ont été 
mis de plein droit en union, êlre consultes 
tant sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 
(N« 5259 du gr.). 

paration de corps cl de biens enlre De». 
rée-Vicloire ÎHRLAY et Gabriel-Louis-Rir. 
dinand LEROUX, Grande-Rue, 9, auifcé 
gnolles. E. Lefèvre avoué. 

Le 13 janvier r Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre Appoline VERMERd 
Jean-Etienne CAZIX, ancien md papelier, 
faub. SI Martin, 107. 

E. Lefèvre avoué. 

Le 17 janvier : Jugement qui prononce sépa-
ration de biens enlre Sophie BOUCLE (1 

Jean-Cbarles-François ISOT, négociant i 
Montmartre, impasse Cauchois, i. 

E. Devant avoué. 

Le 14 janvier : Jugement qui prononce tépi> 
ration de biens entre Elisa-Amélie BOUC-
QU1X et Félix PRIX, éditeur, rue du Chau-
me, 9. Gourbine avnué. 

Déeè« et Inhumations 

Du 22 janvier. 

Mlle Rossignol, 22 ans, rue du Délia proje-
tée, 2.— Mme Lesieur, 46 ans, faub. l'oissoi-
nière, 52.— M. Filassier, 55 ans, rue ilesFi»-
sés-Monlmartre, 16. — Mme Julteau, "S a»., 
impasse de la Pompe, 6. — Mme veuve Bal-
let, 63 ans, rue du Val-Ste-Catherine, 16- -
M. Bureau, 78 ans, rue St-Louis, 48. - ï" 
veuve Gillaques, 78 ans, rue iieaulreillis, " 
— M. Petit, 28 ans, rue du Four-Saim-Gn-
main, 80. — Mme Cattet, 78 ans, rue de i f-
peron, 8. — M. Berguillon de Farleney, f; 
ans, rue Cassette, 35. — Mme Descoins.K 
ans, rue de Savoie, 13.— Mme Rendu, 58 ans, 
rue du Cherche-Midi, 17.— Mme veuve Le-
brun, 80 ans, rue des Fossés-St-Jacques, il 

fiioiirge da % Janvier. 

l«e. pl. ht. pl. bas 
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Jugement du Tribunal de commerce de la 
.Seine, du 31 décembre 1845, nui annule le 

assister a l'assemblée ians laquelle
 1
 concordat passé entre le sieur M LEAt1 fab 

U luge-commissaire ioit les consulter
 1 H

« —=~..^I~. .... ........:.-" ..''.>
 MD 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoquei pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LECOSSOIS, serrurier, rue des 

tossés-St-Viclor, 4, le 29 janvier à 3 heures 
(N° 5376 du gr.); 

Du sieur BOUYGUES et C«, épiciers aux 
Balignolles, le 29 janvier à 3 heures (N° 5638 
du gr.); v 

Du sieur LACROIX, i^alandreur, rue delà 
Coulellene, 25, le 29 janvior à 3 heures (N" 
5345 du gr.); ' 1 

Du sieur DALISON, fondeur, rue Sl-Maur-
Popincourt, 26, le 30 janvier à 3 heures 112 
(N" 5660 du gr.); 

Pour être procédé sous la présidence ie 

M. le juge-commissaire, aux vérification el 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets, ou en-
dossemens de ces faillîtes n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées lubséquentes. 

CONCORDAT8. 

Du sieur VILLEM1XOT, tenant l„>iel garni 

î4j,nvier
* '

h
«

n
"(*

: 

de casquettes, rue du Puils-au-Marais, io, et 
ses créanciers, le 30 octobre 1844; ordonne 
la reprise des opérations; nomme M. Odier 
|uge-commissaire,et M. Lefrançois, rue Lou-
vois, 8, syndic ; dit que le syndic devra se 
conformer aux dispositions de l'article 522 
du Code de commerce, el déclare le présent 
jugement commun au séquestre en la qualité 
«lu il procède (N" 4607 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU LUNDI 26 JANVIER. 

NEUF HÊTRES : Vie!, ancien md do papier! 
peints, clot. — Duveau, charpentier, id — 
Durand, grainetier, id. — Chaussé, limo-
nadier, id. — De Beauvais, md de vins-trai-
teur, id. — Jouvente, md de vins, synd. — 
Lecreux, md de vins, id. — llorvey, me 
nuisicr, id. — Gérard, menuisier, conc. 

mx HEURES .- Oumont, fab de vermicelle id 
— Meniaud, boulanger, synd — lirechàrd 
ancien nourrisscur, cloi. — Dame Gipfel 
mile de nouveautés, id. — Achard, épura-
leur d huiles, jd. 

«Uni: Lavigne, md de nouveautés, id. — Bi-
parti, md de vins, id. — Rossignol, rcslau-
rateur, id. 

«El X HEURES 

— Griniaud, rcslauraleur, id. — Auvray et 
Vilain, ueg. eu draperie, id. — Lacha'ux 
entrepr. de voilures, vérif. — Dahoui 
synd. * 

Martin, fabr. de papiers, Id 

, neg., 

St'linratioiiri «le «L'ornit 

et «le Hicna. 

Enregistré iii'.I'aris, le 

F. 

Reçu un/ranc dix centimes. 

Janvier 1846, JMP1UMER1E4 DE A. GIIYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE D'ÎS AVOCATS, RUE NMVE-DES-PETITS-CHAMPS «j. 

(,e 23 décembre : Jugement qui prononco sé-
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FONDS KTRANGBRS. 
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St-Germaln . 
—Emprunt.. 
— d« 1141... 
Vers, droite. 
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Rouen-Havre 737 50 
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C« du Nord... 757 50 

CHEMINS DE FER. 

lampouï 
Strasbourg... 

— Oblig--»» 
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Pourjlégalisation de la signature A. (JuïOT» 

le maire du 2* arrondissement. 


